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RAPPORT

“Les évolutions européennes : 
enjeux et perspectives pour les ITPE”

Avertissement

Avant d’aborder le sujet qui nous concerne, il n’est pas inutile de rappeler
quelques notions de biologie. Cela participe d’abord de la politique de
“verdissement” de notre ministère, mais c’est aussi très instructif.

Nous laissons donc le soin au lecteur de méditer sur le présent paradoxe,
dit “paradoxe de la grenouille”.

« Pour faire bouillir une grenouille, il existe deux façons de s’y prendre. La
première consiste à précipiter l’animal dans un récipient d’eau bouillante. La
seconde consiste à faire chauffer doucement ce même récipient contenant
l’eau froide et la grenouille. Dans le premier cas, vous constaterez que la
grenouille n’apprécie guère et fait tout pour rebondir hors du récipient alors
que, paradoxalement, dans le second cas le sujet de l’expérience se laisse
cuire à petit feu. »
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1 Un sujet d’actualité

Si l’actualité de 2003 nous a logiquement conduit à lancer
des réflexions sur les missions et l’organisation du ministère,
ainsi que sur le statut et la gestion du corps des ITPE, c’est
aussi l’actualité qui nous amène aujourd’hui à vous proposer
un sujet plus sociétal que directement syndical : l’élargissement
de l’Europe.

En effet, nous nous devions aussi, en cette année de réformes
françaises, de rester attentifs et vigilants aux évolutions euro-
péennes qui à leur manière impactent nos destinées.

Et l’année 2003 est en matière de réforme européenne une
année phare puisqu’elle marque un nouveau tournant dans la
construction européenne.

L’unification de l’Europe de l’ouest et de l’Europe de l’est est
validée depuis le 16 avril 2003 et entrera en vigueur le 
1er mai 2004.

La refonte de l’ensemble des traités fondateurs de l’Europe dans
une unique et grande constitution a été validée, sur le principe
par le Conseil Européen de Thessalonique qui s’est tenu les 
19 et 20 juin 2003.

Avec la chute du mur de Berlin en 1989 tombait le symbole de
la division du continent européen résultant des années de
guerre froide.

En 2003, avec la validation de l’élargissement de l’Europe des
quinze à l’Europe des vingt-cinq, l’Union européenne se prépare
à devenir la troisième puissance économique mondiale et le pre-
mier marché du monde en nombre de consommateurs.

Ainsi unie, certains (1) disent que l’Europe devrait pouvoir à
nouveau « faire entendre sa voix dans le monde, défendre ses inté-
rêts et ceux de ses citoyens, mais aussi promouvoir ses valeurs de paix
et de liberté pour contribuer au développement d’un monde plus
sûr ».

Avec ce “new deal”, nous devrions nous sentir rassurés et
confiants, tels la grenouille dans sa mare, mais il n’en est rien,
et plus nous regardons autour de nous, plus nous nous disons que
cette mare ne nous est pas familière.

L’Europe reste toujours et encore, trop proche et trop lointaine :

• proche par notre appartenance pleine et entière à son aire
géographique ;

• proche par son impact sur notre quotidien individuel et sur
celui de notre pays ;

Préambule

————
(1) Cf. Site Internet du premier ministre.
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• mais lointaine par son fonctionnement opaque et
déconnecté des citoyens ;

• et surtout lointaine quant à son terme spatial (jusqu’où
l’élargissement de l’Europe a-t-il vocation à se pour-
suivre ?) et politique (y aura-t-il un jour une grande
« démocratie européenne » ?)

Le but de la première partie de ce rapport consiste,

dans la mesure du possible, à donner à chacun des

clefs de lecture indispensables pour analyser les

structures de l’union européenne et les modalités

de prises de décisions qui les caractérisent.

2  Une construction qui impacte nos métiers, 
nos formations… mais surtout notre cadre de travail

Notre propos ne se limitera pas à une simple description
des institutions européennes.

Il a aussi pour but d’analyser le modèle de société qui
caractérise la construction européenne.

En effet, avec cet élargissement et avec le projet de
constitution européenne, c’est tout un modèle qui
s’étend et s’impose avec encore plus de force.

La convention pour l’avenir de l’Europe n’avait pas pour
mandat de remettre en cause les fondements même de
l’Europe que nous connaissons et s’est bien gardée de le
faire. Le marché unique avec ses principes de libre
concurrence et de libre circulation des biens et des per-
sonnes reste la préoccupation majeure du projet euro-
péen. 

Sans entrer dans le débat qui fonde ce choix de
société (libéralisme ou interventionnisme, mondialisa-
tion ou alter mondialisation…), il nous revient, en tant
que syndicat, de mesurer les conséquences de la construc-
tion européenne sur notre environnement de travail.

Nous avons déjà tous constaté que ces choix politiques
avaient impacté directement nos métiers mais aussi notre
formation. 

En ce qui concerne nos métiers, nous ne citerons que la
réforme de l’ingénierie publique, affichée comme simple
dégât collatéral de la transposition de la directive “ser-
vices” et de l’application du principe de concurrence.
Mais on pourrait aussi évoquer la décentralisation et la
réforme de l’Etat, qui s’inscrivent dans une logique bud-
gétaire de respect, à court terme seulement, des critères
de convergences ou critères de Maastricht.

Concernant notre formation, nous vous renverrons au
projet de réforme des enseignements de l’ENTPE, qui
vise, entre autre, à assurer la cohérence avec le modèle
européen, dit « L, M, D ». Cette harmonisation des
niveaux de diplômes facilite les cursus européens et à
terme la libre circulation des travailleurs.

Mais finalement, ce qui est en jeu réellement, c’est l’or-
ganisation administrative et civile de la France dans
laquelle les services publics jouent un rôle de première
importance.

Ces lieux d’exercice de notre métier d’ingénieur du ser-
vice  public sont menacés par la construction euro-
péenne, qui n’accorde qu’une place très réduite aux
valeurs du service public tel que nous le concevons en
France.

La seconde partie du rapport présente donc une
synthèse des réflexions existantes sur ces notions,
et plus précisément sur la question des services
publics en Europe.

3  Un nouveau « terrain de jeu » pour les ITPE ?

Si l’Europe met à mal la notion de service public à la
française et réduit, par la même occasion, les lieux d’exer-
cice du métier d’ITPE, elle peut aussi constituer une for-
midable opportunité pour des ingénieurs du service
public.

La troisième partie du rapport présente ainsi les différents
lieux d’exercice du métier d’“ITPE européen”.

En partant des institutions européennes et des lieux de
pouvoir qui gravitent autour, en passant par les instances
nationales qui travaillent régulièrement avec l’Europe, et
pour finir par les services infranationaux qui mettent en
œuvre et suivent les politiques européennes, le présent
rapport évoque les opportunités de travail déjà offertes
aux ITPE et il ne tient qu’à nous d’en conquérir de nou-
velles, dans la mesure où nous nous en donnerons les
moyens.

L’Europe c’est aussi de nouveaux champs d’activités.

Certains sont déjà bien identifiés, notamment en matière
environnementale (bio évaluation des grands projets…)
ou financière (gestion et évaluation de l’utilisation des
fonds européens…), mais beaucoup sont encore à définir.

La dernière partie du rapport se veut aussi plus
prospective et propose des pistes de réflexions qui
pourraient utilement concourir à la réussite d’une
vraie réforme de l’Etat.
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1
Vers une Europe 
des vingt-cinq

1.1 La construction européenne 
par étapes

En préalable à la présentation des insti-
tutions de l’Europe des vingt-cinq, il est
important d’insister sur certains faits his-
toriques qui constituent des clefs de lec-
ture de l ’Europe telle que nous la
connaissons et telle qu’elle se profile.

Dans un premier temps, sans refaire l’his-
torique détaillé de la construction euro-
péenne qui fait l’objet d’une littérature
conséquente et qui a déjà été évoquée
dans les précédents rapports (2) du 
SNITPECT traitant de l’Europe, il est inté-
ressant de revenir aux débuts de cette
histoire pour mettre en exergue le
contexte et les concepts qui la caractéri-
sent. 

1.1.1 Œuvrer pour une paix durable

Après la grande guerre qui marque la fin
de l’hégémonie du continent européen sur
la destinée du monde, quelques esprits
éclairés évoquent l’implacable nécessité de
rapprocher les peuples d’Europe.

De la coopération  européenne à la confé-
dération européenne, toutes les idées sont
émises, mais les mentalités ne sont pas
prêtes et les déchirements internes tou-
jours aussi vifs.

Il faut attendre la fin d’un nouveau conflit
parti d’Europe et devenu mondial pour que
se mettent en place de manière concrète
les premiers embryons de l’Europe d’au-
jourd’hui. 

1.1.2 Agir concrètement 
dans le domaine économique

En 1948 une première organisation euro-
péenne de coopération économique, l’OECE
est créée.

Elle est chargée de répartir les fonds du
plan Marshall (3) d’aides américaines à la
reconstruction de l’Europe.

Parallèlement, des collaborations sont ini-
tiées sur le plan politique et donnent nais-

sance en 1949 au Conseil (4) de l’Europe
qui incarne communément la « grande
Europe » par opposition à la « petite
Europe » ou Union européenne qui nous
intéresse ici.

D’inspiration plus anglo-saxonne que
latine, cet organisme de coopération inter-
gouvernementale ne satisfait pas entière-
ment l’ensemble des pays.  La France,
l’Italie et la Belgique sont partisans d’une
collaboration renforcée dans un esprit de
fédération européenne.

————

(2) Rapports de 1985 et 1989 et 1996.

(3) George C.Marshall, ancien commandant en chef
de l’armée américaine et secrétaire d’Etat de 1947
à 1949 fit appel à la mobilisation américaine pour
restaurer l’infrastructure économique de l’Europe
en lançant, le 5 juin 1947, lors d’un discours à
l’Université de Harvard, le fameux plan Marshall.

————

(4) Le Conseil de l’Europe est une organisation inter-
gouvernementale à laquelle tout Etat européen
peut adhérer à condition qu’il accepte le principe
de prééminence du droit. Il doit en outre garantir
la jouissance des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales à toute personne placée sous
sa juridiction.
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En 1950 Robert Schumann (5) lance l’idée
de la première « communauté
européenne » autour de la production
franco-allemande de charbon et d’acier.

En 1951, à Paris, est signé entre la France,
l’Allemagne, la Belgique, l’Italie, le Luxem-
bourg et les Pays-Bas, le traité instituant
la Communauté Européenne du Charbon
et de l’Acier (CECA).

Ce principe de coopération qui fait ses
preuves est étendu, en 1957, dans le
domaine de l’énergie atomique avec la
création de la Communauté Européenne
de l’Energie Atomique (EURATOM) et dans
le domaine économique avec la création
de la Communauté Economique Européen-
ne (CEE) constituée de six pays (6).

Les années 60 et 70 sont des années de
consolidation des premiers acquis. 

Du côté de « la Grande Europe », en 1960,
avec la fin du plan Marshall, l’OECE se
transforme en OCDE (Organisation de
Coopération et de Développement Econo-
mique) et devient un organisme d’étude et
de réflexions dans le domaine économique
sans mission ni possibilité d’inflexion sur
la politique économique des états
membres.

Mais c’est surtout au niveau de la petite
Europe que les choses évoluent le plus. En
1965 est ratifié le traité qui fusionne les
exécutifs des trois communautés (CECA,
EURATOM et CEE) et c’est en 1967 qu’ont
lieu le premier “conseil” et la première
“commission” européenne. 

Les premières adhésions ont lieu en 1973
avec l’entrée de L’Angleterre, du Danemark
et de l’Irlande dans l’Europe des neuf.

En 1977 la consolidation se poursuit avec
la création de la cour des comptes euro-
péenne en lieu et place des commissions
de contrôle d’Euratom et de la Commu-
nauté Economique Européenne.

Cette période est aussi l’époque des pre-
mières étapes vers le marché unique ou
marché intérieur  avec en 1968 la sup-
pression des droits de douane.

————

(5) Robert Schumann, ministre français des affaires
étrangères de 1948 à 1953, proposa en 1950 de
placer la totalité de la production franco-alleman-
de d’acier et de charbon sous la responsabilité
d’une autorité suprême : la CECA.

(6) France, Luxembourg, Belgique, Allemagne, Italie
et Pays-Bas.

1.1.3 Initier des coopérations politiques
autour des communautés économiques

Les années 70 sont difficiles. L’Europe
stagne et s’essouffle à traverser des crises
financières et institutionnelles.

La reprise du processus d’intégration
arrive avec l’adhésion de la Grèce en 1981
pour constituer l’Europe des dix et sur-
tout avec la signature de l’Acte unique (7)
en 1986.

Motivée par la création d’un vaste marché
intérieur, l’Europe des dix décide de modi-
fier le fonctionnement de ses institutions
et se lance dans une première coopération
politique en matière de politique étran-
gère.

Parallèlement l’adhésion de l’Espagne et
du Portugal porte à douze le nombre de
pays embarqués dans cette vaste entre-
prise.

Il faut ensuite attendre le début des
années 90 avec les négociations et
accords autour du futur traité de
Maastricht pour connaître une nouvelle
avancée significative de l’Europe.

L’avènement du marché intérieur, le pre-
mier janvier 1993, et l’entrée en vigueur
du traité de Maastricht, le premier
novembre 1993, marquent ainsi une nou-
velle grande étape dans l’aventure euro-
péenne.

Concernant les adhésions, on notera que
c’est en 1995 que la Suède, la Finlande et
l’Autriche ont rejoint le groupe pour
constituer l’Europe des quinze.

Depuis le Conseil européen de
Luxembourg de décembre 1997 les pers-
pectives en terme d’élargissement sont à
nouveau à la hausse avec le lancement du
processus d’adhésion des dix pays de
l’Europe centrale et orientale.

En 1997, puis en 2001, ce sont les traités
d’Amsterdam et de Nice qui font de nou-
veau progresser l’Europe économique des
quinze vers une Europe plus politique à
vingt-cinq.

Enfin, le traité d’Athènes, signé le 16 avril
2003, confirme l’entrée dans l’Union

européenne de dix nouveaux pays (8),
avec une date d’effet fixée au 1er mai
2004.

De plus, l’Union européenne s’est donné
comme objectif l’adhésion de la Bulgarie
et de la Roumanie en 2007. La Turquie,
quant à elle, est encouragée à poursuivre
les réformes qui pourraient lui permettre
de rallier l’Union européenne.

1.2  L’Europe d’aujourd’hui

1.2.1 L’Europe de Maastricht

De manière un peu triviale, on peut consi-
dérer que l’Europe que nous connaissons
aujourd’hui existe depuis 1993 avec l’en-
trée en vigueur du traité de Maastricht.

1.2.1.1 Les trois piliers

Ce texte (9) long, comportant dix-sept
protocoles et trente-trois déclarations, a
consacré la structuration de l’Union
européenne autour des trois grands
piliers que sont : 

• la communauté européenne (CE) (10)
en lieu et place de la Communauté
Economique Européenne (CEE),

• la politique étrangère et de sécurité
commune,

• la coopération policière et judiciaire en
matière pénale.

Le premier pilier est le pilier originel. Il
est régi par le droit européen sous le
contrôle de la cour européenne de justice
de Luxembourg. Il s’agit du pilier commu-
nautaire dans lequel les Etats membres
ont accepté d’abandonner leur souverai-
neté nationale au profit de l’Europe.

Les deux autres piliers relèvent de la
simple coopération sans abandon de sou-
veraineté.

————

(7) Ce traité entré en vigueur le 1er janvier 1987 doit
sa dénomination au fait qu’il réunit dans un
même acte des dispositions relatives à la com-
munauté économique et pour la première fois à
la coopération politique.

————

(8) Chypre, Malte, Hongrie, Pologne, Slovénie,
République Tchèque, Estonie, Lettonie, Lituanie,
Slovaquie.

(9) Le traité de Maastricht comporte six titres : 
- le premier est commun aux trois piliers,
- les titres II (CEE), III (CECA) et IV (EURATOM)
concernent le premier pilier,

- le titre V concerne le deuxième pilier,
- et le titre VI le troisième et dernier pilier.

(10) Afin de marquer la rupture avec l’existant, Le
traité de Maastricht a supprimé l’appellation
CEE au profit de l’appellation CE .
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1.2.1.2 Les “deux” Unions européennes 

L’Union européenne de Maastricht présen-
te deux volets essentiels. 

L’union économique et monétaire qui
résulte du processus d’intégration initié
par Robert Schumann avec sa CECA et
l’union politique, nouveauté du traité de
Maastricht.

En ce qui concerne l’union économique
et monétaire, on retiendra le terme ulti-
me qui est la création d’une « monnaie
européenne » (11) gérée par une banque
centrale européenne indépendante.

A ce propos, Il est intéressant de rappeler
les cinq critères de convergences à
satisfaire pour passer à l’Euro : 

• un déficit budgétaire annuel inférieur à
3% du Produit Intérieur Brut ;

• une dette publique brute n’excédant
pas 60% du Produit National Brut ;

• une inflation ne dépassant pas de plus
de 1,5% la moyenne  de celle des trois
pays de la Communauté obtenant les
meilleurs résultats en matière de stabi-
lité des prix ;

• des monnaies respectant pendant deux
ans au moins les marges normales de
fluctuations prévues par le système
monétaire européen ;

• des taux d’intérêts à long terme ne
dépassant pas de plus de 2% la moyen-

Communauté européene
Politique Etrangère  

et de Sécurité Commune 
(PESC)

Coopération policière
et judiciaire 

en matière pénale 

Procédure communautaire

Politiques communes :
- Agriculture, pêche (1)
- Commerce (1)
- Transport (1)
- Industrie
- Coopération - 
  développement
- Education, formation,
   jeunesse
- Cuture
- Consommation
- Cohésion économique 
- Recherche, technologie
- Environnement
- Politique sociale
- Formation professionnelle
- Union économique
   monétaire

...

Politiques d'asile (2) :
- Contrôles aux frontières
   extérieures 
   et intérieures (2)
- Immigration (2)
- Circulation 
   des personnes (2)
- Coopération 
   judiciaire (2)

Politique étrangère 
commune

Politique de défense

Lutte contre la fraude

Droit pénal

Police 

Procédures intergouvernementales

UNION EUROPEENNE

(1) Domaines exclusifs de la Communauté européenne, les autres domaines de ce pilier étant soumis au principe de subsidiarité.
(2) Domaines passés avec le Traité d'Amsterdam du troisième pilier dans le premier pilier. 

ne de ceux des trois Etats membres
ayant les meilleurs résultats en matière
de stabilité des prix.

L’union politique se caractérise déjà par
l’élargissement du champ de compé-
tences de l’Europe communautaire à de
nouveaux domaines : la politique indus-
trielle, les grands réseaux transeuropéens
de transport, la protection des consom-
mateurs, l’éducation, la formation profes-
sionnelle, la culture, et la santé publique.

Cette extension des domaines d’interven-
tion de la Communauté est largement
due à la mise en œuvre du principe de
subsidiarité qui vise à garantir pour ces
domaines qui ne sont pas de la compé-
tence exclusive de l’union, la meilleure
répartition des prises de décisions entre
le niveau communautaire, national ou
régional.

Mais l’union politique a surtout permis de
relancer le processus de construction de
l’Europe en instituant des coopérations
intergouvernementales en matière de
politique étrangère et de sécurité com-
mune (PESC) et de justice et d’affaires
intérieures (JAI).

Pour finir l’union politique a surtout
consacré la notion de citoyenneté euro-
péenne : 

• liberté de circulation et de séjour sur le
territoire des Etats membres,

• droit de vote et éligibilité aux élections
municipales et européennes pour les
citoyens de l’union résidant dans un
pays membre,

• protection diplomatique de n’importe
lequel des Etats de l’union dans un Etat
tiers où leur pays ne serait pas repré-
senté

• droit de pétition devant le parlement
européen et le médiateur européen. 

Ces deux volets de l’Union (l’union éco-
nomique et monétaire et l’union poli-
tique) ont été confirmés par la suite et
continuent de cohabiter.

La première conférence intergouverne-
mentale dont les travaux ont débouché
sur le traité d’Amsterdam de juin 1997, a
ainsi confirmé ces deux grands volets de
l’Union et les trois piliers des domaines
de compétence (CE, PESC, JAI) 

————

(11) La Grande Bretagne, le Danemark et la  Suède
ne sont pas encore passés à l’Euro.

Les trois piliers définis par le Traité de Maastricht 
et modifiés par le Traité d’Amsterdam



TR
IB

U
N

E 
N

°
1.

19
0 

- N
O

VE
M

BR
E 

20
03

98

1.2.2 Les instances 

Aujourd’hui, l’Union européenne est une
autorité supranationale à laquelle chaque
Etat membre a abandonné une partie de
sa souveraineté (12) dans un certain
nombre de domaines, qu’ils soient d’ordre
communautaire, national ou individuel.

Ces domaines découlent des quatre grands
objectifs (13) de l’Union européenne : 

• « la promotion du progrès économique et
social (Marché intérieur; l’Euro, monnaie
unique ; création d’emploi ; politique
régionale; protection de l’environne-
ment) ; 

• l’instauration d’une citoyenneté euro-
péenne (Droits fondamentaux de la per-
sonne; Droits liés à la libre circulation;
Droits civiques et politiques) ; 

• le développement d’un espace de liberté,
de sécurité et de justice (Coopération
dans les domaines de la justice et des
affaires intérieures) ; 

• l’affirmation de l’Europe sur la scène
internationale (Politique étrangère et de
sécurité commune ; l’Union européenne
dans le monde) ».

Pour atteindre ces objectifs, l’Europe s’or-
ganise autour : 

• de cinq institutions (le Conseil de l’Union
ou conseil des ministres, la commission,
le parlement, la cour de justice, la cour
des comptes),

• de deux organes consultatifs (le comité
économique et social et le comité des
régions), 

• de deux banques (la banque européenne
d’investissement, la banque centrale
européenne)

• et de quinze agences spécialisées créées
afin d’accomplir des tâches spécifiques
de nature essentiellement technique,
scientifique ou de gestion.

LES TRAITÉS

Traité de Paris (CECA)

Traités de Rome 
(CEE, EURATOM)

Traité de Bruxelles 
(ou traité de fusion)

Acte unique européen (AUE)

Traité de Maastricht (UE)

Traité d’Amsterdam

Traité de Nice

Traité d’Athènes

LES ADHÉSIONS

France, Luxembourg, Belgique,
Allemagne, Italie et Pays-Bas

Angleterre, Irlande et Danemark

Grèce

Espagne et Portugal

Suède, Finlande et Autriche

Chypre, Malte, Hongrie, Pologne,
Slovénie, République Tchèque,
Estonie, Lettonie, Lituanie,
Slovaquie

Bulgarie ?, Roumanie ?

1951 

1957 

1965

1973

1981

1986

1992

1995

1997

2001

2003 

2004

2007

A cela s’ajoute le Conseil européen qui
regroupe les chefs d’Etat et de gouverne-
ment et qui, sans être une institution
européenne, au sens juridique du terme,
constitue le véritable lieu de débat des
évolutions européennes.

« Ce Conseil européen donne à l’Union les
impulsions nécessaires à son développe-
ment et en définit les orientations poli-
tiques générales » (14).

Mais l’Europe c’est aussi la « Grande Euro-
pe » avec son Conseil de l’Europe, organi-
sation intergouvernementale qui regroupe
aujourd’hui quarante-cinq pays et dont les
objectifs principaux sont :

• défendre les droits de l’homme, la démo-
cratie pluraliste et la prééminence du
droit ;

• favoriser la prise de conscience et la
mise en valeur de l’identité culturelle de
l’Europe et de sa diversité ;

• rechercher des solutions aux problèmes
de société (discrimination envers les
minorités, xénophobie, intolérance, pro-
tection de l’environnement, clonage,
sida, drogue, crime organisé) ;

• développer la stabilité démocratique en
Europe en soutenant les réformes poli-
tiques, législatives et constitutionnelles.

L’ensemble de ces instances donne toute
sa force à l’Europe mais ne lui confère pas
le statut d’Etat fédéral ou de confédéra-
tion.

Il s’agit davantage d’une autorité suprana-
tionale qui fonctionne de manière très
particulière avec un morcellement des
lieux de réflexions et de décisions, et sur-
tout où se mêlent à la fois : 
• de la représentativité démocratique

directe (élection au suffrage universel
direct des parlementaires), 

• de la représentativité démocratique très
indirecte (les membres des gouverne-
ments sont membres de la Conférence
intergouvernementale, du Conseil euro-
péen et du Conseil de l’Union),

• et de la simple nomination (les membres
de la commission sont nommés par les
gouvernements des Etats membres).

Tout cela reste encore bien éloigné d’une
représentation démocratique du « peuple
européen ».

————

(12) Voir notamment l’arrêt Van Gend de Loos (1963)
dans lequel la cour de justice européenne a préci-
sée que la Communauté constitue un nouvel
ordre juridique au profit duquel les Etats
membres ont consenti à limiter leur souveraineté

(13) Voir site http://www.europa.eu.int/

————

(14) cf. article D Titre I du Traité sur l’Union euro-
péenne.
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1.3  L’Europe de demain

Comme nous l’avons vu précédemment,
l’Europe de demain, ou Europe des vingt-
cinq, a été initiée fin 1997 lors du conseil
européen de Luxembourg.

Il s’agissait de prévoir l’adhésion des pays
de l’Europe centrale et orientale (PECO)
(15) ainsi que le renforcement des institu-
tions existantes.

1.3.1  Le traité de Nice

La première grande étape de cette Europe
de demain commence avec l’adoption du
traité de Nice en février 2001.

En effet ce traité redéfinit dans les
grandes lignes le nouveau fonctionnement
des institutions, lorsque l’Europe ne sera
plus composée de quinze mais de vingt-
cinq, voire vingt-huit membres.

1.3.1.1 et ses impacts 
sur le conseil de l’union

En ce qui concerne le Conseil de l’Union, le
traité de Nice a permis d’étendre la règle
de la majorité qualifiée à une dizaine de
domaines de compétence de l’Union gérés
au préalable par la règle de l’unanimité.

Cette décision s’accompagne d’une redis-
tribution des voix (16) au sein du  conseil
de l’union en augmentant proportionnelle-
ment l’influence des Etats les plus peuplés. 

Parallèlement deux sécurités sont intro-
duites :

La première est en faveur des petits Etats
et prévoit qu’un accord ne pourra pas être
pris sans l’aval d’au moins quatorze Etats
sur vingt-sept. 

La seconde est plus démocratique et pré-
voit que les votes au conseil devront,
pour être validés, représenter au moins
62% de la population totale de l’Union
européenne.

LES INSTITUTIONS EUROPÉENNES

Le Conseil de l'Union européenne
Le Conseil constitue la principale instance de décision de l'Union européenne. Il est l'émana-
tion des Etats membres dont il réunit régulièrement les représentants, au niveau ministériel.
Selon les questions à l'ordre du jour, le Conseil se réunit en différentes formations : affaires
étrangères, finances, éducation, télécommunications... 

Le Conseil assume plusieurs fonctions essentielles :
1. Il est l'organe législatif de l'Union; pour un large éventail de compétences communautaires,
il exerce ce pouvoir législatif en codécision avec le Parlement européen. 

2. Il assure la coordination des politiques économiques générales des Etats membres. 

3. Il conclut, au nom de la Communauté, les accords internationaux entre celle-ci et un ou
plusieurs Etats ou organisations internationales. 

4. Il partage le pouvoir budgétaire avec le Parlement. 

5. Il prend les décisions nécessaires à la définition et à la mise en oeuvre de la politique étran-
gère et de sécurité commune, sur la base des orientations générales définies par le Conseil euro-
péen. 

6. Il assure la coordination de l'action des Etats membres et adopte les mesures dans le domaine
de la coopération policière et judiciaire en matière pénale. 

Le Parlement européen
Elu tous les cinq ans au suffrage universel direct, le Parlement européen est l'émanation démo-
cratique des 374 millions de citoyens européens. Réunies au sein de formations politiques
paneuropéennes, les grandes tendances politiques existant dans les pays membres y sont repré-
sentées.

Le Parlement a trois fonctions essentielles :

1. Il partage avec le Conseil la fonction législative, c'est-à-dire l'adoption des lois européennes
(directives, règlements, décisions). Sa participation contribue à garantir la légitimité démo-
cratique des textes adoptés. 

2. Il partage avec le Conseil la fonction budgétaire, et peut donc modifier les dépenses com-
munautaires. En dernière instance, il adopte le budget dans son intégralité. 

3. Il exerce un contrôle démocratique sur la Commission. Il approuve la désignation de ses
membres et dispose du pouvoir de la censurer. Il exerce également un contrôle politique sur
l'ensemble des institutions. 

La Commission européenne
La Commission européenne incarne et défend l'intérêt général de l'Union. Le président et les
membres de la Commission sont nommés par les Etats membres après approbation par le
Parlement européen.

La Commission est le moteur du système institutionnel communautaire :

1. Détentrice du droit d'initiative législative, elle propose les textes de loi qui sont soumis au
Parlement et au Conseil. 

2. Instance exécutive, elle assure l'exécution des lois européennes (directives, règlements, déci-
sions), du budget et des programmes adoptés par le Parlement et le Conseil. 

3. Gardienne des traités, elle veille au respect du droit communautaire, conjointement avec la
Cour de Justice. 

4. Représentante de l'Union sur la scène internationale, elle négocie des accords internatio-
naux, essentiellement de commerce et de coopération. 

La Cour de justice
La Cour de justice européenne assure le respect et l'interprétation uniforme du droit commu-
nautaire. Elle est compétente pour juger les litiges auxquels peuvent être parties prenantes les
États membres, les institutions communautaires, les entreprises et les particuliers.

La Cour des comptes
La Cour des comptes européenne vérifie la légalité et la régularité des recettes et dépenses de
l'Union et s'assure de la bonne gestion financière du budget européen.

————

(15) Pays de l’Europe Centrale et Orientale :
Pologne, Hongrie, Roumanie, Lettonie, Estonie,
Lituanie, Bulgarie, République Tchèque, Slové-
nie, Slovaquie, Chypre, Malte et la Turquie.

(16) Répartition des voix au futur Conseil de l’Union :
29  Allemagne, France, Italie, Royaume-Uni 

27 Espagne, Pologne  
14 Roumanie  
13 Pays-Bas  
12 Belgique, Grèce, Hongrie, Portugal, République

Tchèque   
10 Autriche, Bulgarie, Suède  
7 Danemark, Finlande, Irlande, Slovaquie, Lituanie  
4 Chypre, Estonie, Lettonie, Luxembourg, Slovénie  
3 Malte
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Toujours dans le souci de ne pas bloquer
le fonctionnement de l’Union, le traité de
Nice a assoupli et étendu le champ d’in-
tervention de la procédure de « coopéra-
tions renforcées » introduites par le traité
d’Amsterdam.

Cette procédure permet à certains États
membres de coopérer ensemble, dans l’in-
térêt de l’Union, alors même que tous les
États ne voudraient pas ou ne pourraient
pas le faire dans l’immédiat.

Ce mécanisme de coopération renforcée,
assorti de conditions rigoureuses qui limi-
taient les possibilités pratiques d’y avoir
recours, a donc été assoupli en suppri-
mant la possibilité pour chaque État
membre de mettre un veto au déclenche-
ment d’une coopération renforcée.

De plus, il fixe à huit le nombre minimal
d’États membres nécessaires pour instau-
rer une coopération renforcée et prévoit
la possibilité d’instaurer des coopérations
renforcées dans le domaine de la politique
étrangère et de sécurité commune (PESC),
sauf dans le domaine de la défense.

1.3.1.2 et ses impacts 
sur le parlement européen

Le traité de Nice a renforcé le rôle de co-
législateur du Parlement européen.

Mais surtout, dans la perspective de
l’élargissement de l’Union, le traité de
Nice a limité le nombre maximal des
députés européens à 732.

Il a prévu également la répartition (17)
des sièges entre les États membres et les
pays candidats, à partir des prochaines
élections.

LES ORGANES CONSULTATIFS

Le Comité économique et social européen
Le Comité économique et social représente vis-à-vis de la Commission, du Conseil et du
Parlement européen les vues et les intérêts de la société civile organisée. Sa consultation est
obligatoire pour les questions de politique économique et sociale. Il peut en outre émettre des
avis sur des thèmes qui lui paraissent importants.

Le Comité des régions
Le Comité des régions veille au respect de l'identité et des prérogatives régionales et locales. Il
est obligatoirement consulté dans des domaines tels que la politique régionale, l'environne-
ment et l'éducation. Il est composé de représentants des collectivités régionales et locales.

Bien entendu, les députés prévus pour les
pays candidats ne siègeront au Parlement
européen qu’à partir de la date d’adhé-
sion à l’Union du pays concerné.

1.3.1.3 et ses impacts 

sur la Commission européenne

Le traité de Nice modifie aussi la compo-
sition de la Commission européenne en
limitant à un le nombre de commissaire
par pays. Ainsi à l’échéance de 2005, les
grands pays perdront leur second com-
missaire.

Le traité prévoit aussi que le nombre de
commissaires ne dépassera pas vingt-
sept. Le Conseil décidera alors, à l’unani-
mité, du nombre précis de commissaires.

La nationalité des commissaires dépendra
d’un système de rotation totalement éga-
litaire entre les pays.

Le traité de Nice a également décidé de
renforcer les pouvoirs du président de la
commission, mesure indispensable pour
assurer la cohésion d’un collège élargi à
plus de vingt membres.

LES BANQUES

La Banque centrale européenne
La Banque centrale européenne définit et met en œuvre la politique monétaire européenne;
elle conduit les opérations de change et assure le bon fonctionnement des systèmes de paie-
ment.

La Banque européenne d'investissement
La Banque européenne d'investissement est l'institution financière de l'Union européenne.
Elle finance des projets d'investissement pour contribuer au développement équilibré de
l'Union.

Source : http://www.europa.eu.int/

LES AGENCES COMMUNAUTAIRES

Une agence communautaire est un organisme de droit public européen, distinct des institu-
tions communautaires (Conseil, Parlement, Commission, etc.) et possédant une personnalité
juridique propre :

Cedefop : Centre européen pour le développement de la formation professionnelle ; EURO-
FOUND : Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail ; AEE :
Agence européenne pour l'environnement ; ETF : Fondation européenne pour la formation ;
OEDT : Observatoire européen des drogues et des toxicomanies ; EMEA :Agence européenne
pour l'évaluation des médicaments ; OHMI : Office de l'harmonisation dans le marché inté-
rieur (marques, dessins et modèles) ; EU-OSHA : Agence européenne pour la sécurité et la
santé au travail ; OCVV : Office communautaire des variétés végétales ; CdT : Centre de tra-
duction des organes de l'Union européenne ; EUMC : Observatoire européen des phénomènes
racistes et xénophobes ; EAR : Agence européenne pour la reconstruction ; EFSA : Autorité
européenne de sécurité des aliments ; AESM : Agence européenne pour la sécurité maritime ;
AESA : Agence européenne de la sécurité aérienne.

Source : http://www.europa.eu.int/

————

(17) Répartition des sièges au futur parlement euro-
péen :
99 Allemagne 18 Suède
72 France 17 Autriche
72 Italie 17 Bulgarie
72 Royaume-Uni  13 Danemark
50 Espagne 13 Finlande
50 Pologne  13 Slovaquie
33 Roumanie  12 Irlande
25 Pays-Bas 12 Lituanie
22 Belgique 8 Lettonie
22 Grèce 7 Slovénie
22 Portugal 6 Luxembourg
20 Hongrie  6 Chypre
20 République tchèque  6 Estonie

5 Malte
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C’est ainsi que le président de la Commis-
sion décidera de la répartition des porte-
feuilles et pourra remanier ces responsabi-
lités en cours de mandat.

Il aura aussi le droit, après approbation de
cette mesure par le collège, de demander
à un commissaire de démissionner.

En contrepartie, le président sera désor-
mais désigné par le Conseil de l’Union à la
majorité qualifiée après approbation du
Parlement européen.

1.3.1.4 et ses impacts sur la souveraineté

européenne.

Le traité sur l’Union européenne, tel qu’il a
été modifié à Amsterdam, prévoit que
l’Union respecte les droits fondamentaux
garantis par la convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, signée à Rome le
4 novembre 1950 par les gouvernements
membres du Conseil de l’Europe.

Ce texte permet au Conseil de sanctionner
un État membre par la suspension de cer-
tains droits découlant du traité, y compris
du droit de vote en cas de violation grave
et persistante des droits fondamentaux.

Par contre aucun dispositif de prévention
de telles violations des droits fondamen-
taux n’est institué.

Le traité de Nice a remédié à cet état de
fait en prévoyant que le Conseil, à la
majorité des quatre cinquièmes de ses
membres, après avis conforme du Parle-
ment européen et audition de l’État
membre concerné, peut constater qu’il
existe un risque clair de violation grave
par un État membre des droits fondamen-
taux ou des libertés fondamentales sur
lesquels est fondée l’Union.

Le Conseil peut alors lui adresser des
recommandations appropriées.

Le droit d’initiative pour une telle décision
appartient à un tiers des États, à la Com-
mission ou au Parlement européen.

1.3.2 La convention sur l’avenir de l’Europe

La seconde grande étape de la construc-
tion de l’Europe des vingt-cinq  a été lan-
cée par le conseil européen de Laeken en
décembre 2001 avec la convocation de la
convention sur l’avenir de l’Europe, en lui
demandant de formuler des propositions
sur trois sujets :

Le calendrier de la convention sur l’avenir de l’Europe

6 juin 2003 publication du projet de constitution européenne par la
convention.

19 et 20 juin 2003 le Conseil européen de Thessalonique est saisi des deux
premières parties du projet de constitution européenne.

18 juillet 2003 la convention a remis le texte complet du projet de
constitution, et elle annonce la fin de ses travaux (elle
ne s’attribue plus qu’un rôle résiduel d’explication de
son projet).

Octobre 2003 lancement de la Conférence intergouvernementale qui,
en prenant comme base de départ le projet établi par
la convention, doit adopter une constitution.

Ensuite, avant l’entrée en vigueur de cette future constitution, il
faudra :
• qu’elle soit approuvée par chaque gouvernement,
• et qu’elle soit ratifiée dans chaque pays soit par le

Parlement, soit par référendum (chaque pays est libre
de choisir entre ces deux modalités).

La date du 1er janvier 2009 est souvent évoquée comme
date possible d’entrée en vigueur de cette future
constitution européenne.

• rapprocher les citoyens du projet euro-
péen et des Institutions européennes ;

• structurer la vie politique et l’espace
politique européen dans une Union élar-
gie ;

• faire de l’Union un facteur de stabilisa-
tion et un repère dans l’organisation
nouvelle du monde. 

Cette convention a pour objectif de pré-
parer la prochaine conférence intergou-
vernementale (CIG) de 2004 qui doit
encore trouver les compromis acceptables
pour que la construction européenne soit
effective.

Au-delà de ces grands principes, des
questions plus actuelles ont été abordées
par la convention notamment : 

• la délimitation des compétences entre
l’Union européenne et les Etats
membres,

• le statut de la Charte des droits fonda-
mentaux,

• la simplification des traités et du rôle
des parlements nationaux dans l’archi-
tecture européenne.

Cette réflexion exploratoire qui est propo-
sée sous la forme d’une constitution
européenne est le fruit  d’un consensus

obtenu auprès d’une assemblée composée
de cent cinq membres :

• un président , 

• deux vice-présidents ;

• seize députés européens ; 

• deux commissaires européens ;

• et pour chacun des quinze Etats
membres et des treize pays candidats,
d’un représentant de l’exécutif et de
deux représentants du Parlement
national.

1.3.2.1 et ses recommandations concernant
le Conseil européen

La convention propose d’élire, pour deux
ans et demi renouvelables, le président du
conseil européen.

Cette disposition remplacerait l’actuelle
présidence tournante de six mois entre les
Etats membres.

En installant « un président » de l’Europe,
la convention espère renforcer les pou-
voirs du Conseil européen par rapport à
ceux de la Commission.

Est également créé un poste de ministre
européen des affaires étrangères.

Ce dernier cumulera les fonctions de haut
représentant du Conseil européen pour la
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politique extérieure et de sécurité com-
mune (PESC) et de commissaire chargé
des relations extérieures.

Cette proposition, ici encore, opère dans
une certaine mesure un transfert de pou-
voir de la Commission vers le Conseil en
matière de diplomatie européenne.

1.3.2.2 et ses recommandations
concernant le Conseil de l’Union

Concernant les votes, la convention
reprend le schéma adopté lors du traité
de Nice, c’est-à-dire que les décisions
seront prises à la majorité qualifiée des
Etats représentant plus de 60 % de la
population. 

Mais l’évolution la plus significative pro-
posée par la convention se situe dans la
désignation par chaque pays membre
d’un ministre chargé de voter les « lois
européennes ». Il s’agit là de l’émergence
de la fonction de ministre des affaires
européennes dans les Etats membres.

1.3.2.3 et ses recommandations
concernant le parlement européen

La convention ne propose pas de réforme
immédiate du mode de représentation du
parlement européen, mais des pouvoirs
élargis avec droit de regard sur toutes les
directives et règlements et sur les
dépenses dites obligatoires, alors que
jusqu’à présent il n’avait un droit de
regard que sur les dépenses dites non
obligatoires.

La réforme du mode de représentation
des Etats membres au sein du parlement
européen est repoussée à une étape ulté-
rieure (l’Europe des vingt-huit).

L’objectif alors sera de passer à une
représentation dégressivement propor-
tionnelle à  la population des Etats
membres.

1.3.2.4 et ses recommandations
concernant la commission

La convention propose que le président
de la commission soit élu par le parle-
ment européen à la majorité simple sur
proposition du conseil.

Parallèlement, la convention propose que
le nombre de commissaires soit limité à
quinze, y compris le président et le
ministre des affaires étrangères de
l’Union européenne.

1.4 Le fonctionnement de
l’Europe : lieux de décision 
et de pouvoir

L’autorité supranationale qu’est l’Europe
se trouve investie d’une part de souverai-
neté plus ou moins importante dans plu-
sieurs domaines comme la pêche, l’agri-
culture, les transports, le commerce...
mais aussi l’éducation, la culture, la for-
mation, l’environnement…

De ce fait, nombreuses sont les décisions
européennes qui impactent notre cadre
de vie au niveau national, voire local.

Mais ces décisions nous sont souvent
fort éloignées, faute de vraie représenta-
tion démocratique du peuple européen.

Pourtant, ces dernières sont prises après
un certain nombre d’étapes, où chaque
institution européenne joue son rôle,
garantissant à chaque pays la possibilité
de s’exprimer, soit par le biais de ses par-
lementaires européens, soit par le biais
de ses ministres compétents. 

1.4.1 Les systèmes de décisions 

au sein de l’Europe

La prise de décision au niveau de l’Union
européenne est le résultat d’un échange
entre plusieurs acteurs, dont principale-
ment le “triangle institutionnel” formé
par le Parlement européen, le Conseil de
l’Union européenne et la Commission
européenne.

Les institutions ou organes que sont la
Cour des Comptes, le Comité écono-
mique et social européen, le Comité des
régions, la Banque centrale européenne,
interviennent également dans de nom-
breux domaines spécifiques.

D’une manière générale on peut distin-
guer trois procédures de décision : la
codécision ; l’avis conforme ; la consul-
tation.

Le choix de la procédure de décision
revient à la Commission. C’est elle en
effet qui décide de la base juridique qui
convient suivant le type d’initiative.

Ce choix très important doit se fonder
sur des éléments objectifs susceptibles
d’un contrôle juridictionnel, puisqu’il
conditionne la participation plus ou
moins active des différentes instances du
« triangle institutionnel ».

Par exemple, entre la procédure de codé-
cision et la procédure de consultation, le
parlement passe d’un rôle de co-législa-
teur à un rôle de simple instance consul-
tative.

1.4.1.1 La procédure de codécision

La procédure de codécision a été intro-
duite par le traité sur l’Union européenne
(traité de Maastricht, 1992) et est régie
par l’article 251 du traité instituant la
Communauté européenne. Suite au traité
d’Amsterdam (1997), elle a été simplifiée
et son champ d’application a été étendu.

Elle prévoit deux lectures successives, par
le Parlement et le Conseil, d’une proposi-
tion de la Commission et la convocation,
en cas de désaccord persistant entre les
deux co-législateurs, d’un “comité de
conciliation”, composé de représentants
du Conseil et du Parlement assistés par
la Commission, afin d’aboutir à un
accord.

Cet accord est soumis en troisième lec-
ture au Parlement et au Conseil en vue
de son adoption finale. 

1.4.1.2 L’avis conforme

La procédure de l’avis conforme a été
instituée par l’Acte unique européen
(1986).

Elle implique que le Conseil doit obtenir
l’assentiment du Parlement européen
pour que certaines décisions d’importan-
ce majeure soient prises.

Le Parlement européen est susceptible
d’accepter ou de rejeter une proposition
mais ne peut pas l’amender. 

1.4.1.3 La consultation simple

Dans le cadre de la procédure de consul-
tation, l’avis du Parlement européen est
sollicité.

Lorsque l’avis a été formulé, la Commis-
sion dispose de la faculté d’amender sa
proposition en conséquence.

Ensuite, la proposition est examinée par
le Conseil, qui peut l’adopter telle quelle
ou après l’avoir amendée.

Toutefois, si le Conseil décide de s’écarter
de la proposition de la Commission, il ne
peut le faire qu’en statuant à l’unanimité.
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1.4.2 Les lieux de pouvoirs

1.4.2.1 Les lieux institutionnels

Le Conseil de l’Union et dans une moindre
mesure le parlement sont donc les deux
législateurs de l’Union. 

Mais l’analyse des trois grands principes
de prise de décision montre qu’il ne faut
pas oublier la Commission qui finalement
est au cœur du système.

En effet, étant à l’initiative des décisions
communautaires, c’est elle qui décide de
la procédure à suivre entre co-décision,
avis conforme ou simple consultation.

Mais c’est surtout elle qui prépare et rédi-

ge l’ensemble des projets de « lois euro-

péennes » (18). De plus, c’est elle qui est

globalement chargée du suivi de la bonne

mise en œuvre de ces lois.

Ainsi placée en amont et en aval des déci-

sions, la Commission est certainement

l’institution européenne la plus influente

sur de nombreux sujets, et notamment

des sujets qui touchent les Ingénieurs des

Travaux Publics de l’Etat et des Collectivi-

tés Territoriales.

Actuellement composée de vingt repré-
sentants désignés par les Etats membres,
elle dispose pour fonctionner d’une admi-
nistration de plus de 20.000 fonction-
naires européens.

Ces vingt commissaires sont générale-
ment issus du paysage politique de leur
Etat d’origine et dirigent une Direction
Générale (DG) (19), éventuellement deux
lorsque les DG sont petites. Chaque DG
est composée de directions elles-mêmes
composées d’un certain nombre de cel-
lules.

Schéma simplifié d'une prise de décision communautaire

Conseil européen
1) Fixe les grandes orientations

Donne l'impulsion politique

5) Veille à la bonne exécution
     des lois européennes*, gère et 
    met en œuvre les programmes

2) Propose des textes de
    lois européennes* et 
    des actions communes

3) Donne son avis sur les propositions
    de la Commission européennes
    ou codécide suivant les sujets

4) Décide de l'adoption des lois européennes* :
    - seul (avis conforme)
    - en coopération avec le Parlement
    - en codécision avec le Parlement européen

Commission européenne

Parlement européen

Autres institutions européennes

Conseil de l'Union européenne

• Ministre français concerné par le sujet

• Représentantation française à Bruxelles
   Comité des Représentants permanents
   (COREPER)

• Secrétariat général de coordination
   interministérielle (SGCI)

• Sénat et Assemblée nationale

• Président de la République
• Premier ministre
• Ministre des affaires étrangères
• Ministre délégués aux affaires
   européennes

• 87 députés européens
   français sur 626

• Cour de justice
• Cour des comptes
• Banque centrale européenne

Proposition

Consultation

* Lois européennes : règlements et directives

(18) On désigne par le terme « lois européennes »
les règlements et directives approuvés par le
conseil de l’Union.
Les règlements sont directement applicables
et obligatoires dans tous les Etats membres de
l’Union sans qu’il soit nécessaire d’adopter des
dispositions d’exécution dans les législations
nationales.
Par contre, les directives ne lient les Etats
membres que dans les objectifs à atteindre.
Elles laissent à ces derniers le choix de la
forme et des moyens pour y parvenir et doi-
vent donc être incorporées dans les différents

ordres juridiques nationaux, conformément aux
procédures prévues dans chaque Etat.

(19) Les directions générales sont classées en 4
grandes catégories :
• la catégorie des politiques (affaires écono-

miques et financières, agriculture, centre
commun de recherche, concurrence, éduca-
tion et culture, emploi et affaires sociales,
énergie et transports, environnement, fiscali-
té et union douanière, justice et affaires inté-
rieures, marché intérieur, pêche, politique
régionale, recherche, santé et protection des
consommateurs, société de l’information),

• celle des relations extérieures (commerce,
développement, élargissement, europeAid –
office de coopération, office d’aide humanitai-
re – ECHO, relations extérieures),

• celle des services généraux (eurostat, office
des publications, office européen de lutte
antifraude, presse et communication, secré-
tariat général)

• et celle des services internes (budget,
groupes des conseillers politiques, personnel
et administration, service commun interpréta-
tion – conférences, service d’audit interne,
service de traduction, service juridique).
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Les fonctionnaires européens peuvent tra-
vailler :

• sur des propositions de directives qui
seront soumises au Conseil et au Parle-
ment européen,

• sur le suivi du respect des obligations
des Etats Membres,

• ou sur des appels (20) d’offres proposés
par la Commission.

1.4.2.2 Les “à côtés”

• Le syndicalisme européen

Le dialogue social n’est certainement pas
la priorité de l’Union européenne.

Ce n’est qu’en 1994, quarante-quatre ans
après la déclaration Schumann, qu’est
adoptée une directive prévoyant l’installa-
tion d’un comité de groupe européen
chargé d’assurer l’information et la
consultation des travailleurs, dans les
entreprises implantées dans plusieurs
Etats de l’Union.

Cette directive, fort peu ambitieuse, n’ac-
corde pas beaucoup de pouvoir à ces
comités de groupes européens qui finale-
ment n’ont quasiment pas vu le jour.

Mais avec cette création du syndicalisme
européen, c’est aussi le devenir des syndi-
cats nationaux qui est en jeu.

« Ces derniers se sont majoritairement
regroupés au sein de la Confédération Euro-
péenne des Syndicats (CES), créée en 1973
pour faire contrepoids aux forces écono-
miques d’intégration européenne » (21).

A l’heure actuelle, la Confédération Géné-
rale du Travail-Force Ouvrière a rejoint la
CES tandis que la fédération de l’équipe-
ment des transports et des services adhère
à la Fédération Syndicale Européenne des
Services Publics (FSESP), une des onze
fédérations de la CES, et que chaque
Union Départementale Force Ouvrière
appartient à un des trente-neuf conseils
syndicaux interrégionaux (CIS) de la CES.

La CES est reconnue par l’Union euro-
péenne et par le Conseil de l’Europe
comme l’unique organisation syndicale
interprofessionnelle représentative au
niveau européen.

Expérience de TPE

"L’acte unique Européen de 1986 a fait de Bruxelles la deuxième capitale du lobbying au monde
après Washington. La rencontre des intérêts privés et de l’intérêt général est beaucoup moins conce-
vable par les pays latins que par ceux du nord. Cependant, le lobbying bruxellois a certaines parti-
cularités et est difficilement assimilable au fonctionnement des groupes de pressions aux Etats-Unis.

En effet la première activité de lobbying est le recueil d’informations. Ces informations sont pour
grand nombre officielles : veille législative, positions de la Commission sur certains sujets, veille sur
le journal officiel des communautés européennes (JOCE). Ces informations sont disponibles sur le
JOCE diffusé aux organismes en faisant la demande, mais aussi sur Internet, sur les dépêches de
l’agence de presse Agence Europe… Le lobbyiste fera donc un tri sur la masse d’information dispo-
nible et la transmettra à sa tutelle.

A coté de ce type d’informations "descendantes" officielles, une autre partie de l’activité sera d’ob-
tenir des informations "grises", c’est-à-dire non disponibles par les voies officielles. Afin de faciliter
ce genre d’activités, la constitution d’un réseau de relations est particulièrement importante. Ainsi,
la plupart des représentations (représentation du cinéma français, délégation de la SNCF à
Bruxelles…) ont des locaux dans le quartier européen. Les associations n’ayant pas suffisamment
d’espace pour organiser certaines manifestations louent certains étages d’immeubles stratégiquement
placés. Les associations les plus importantes organisent alors des séminaires regroupant les différents
acteurs européens d’un sujet donné. Ces séminaires sont animés par des "personnalités" du milieu
concerné et des représentants de la Commission (au minimum des chefs de cellule de la commis-
sion). En général, lorsque le public est restreint, les langues de travail sont l’anglais mais aussi le
français, grâce à des casques infrarouges permettant une traduction simultanée. La chose la plus
marquante dans ces manifestations est que les participants sont peu, voire pas, intéressés par ce qui
se dit au cours de ces séminaires, mais n’attendent que la pause-café ou le brunch afin de rencon-
trer les gens. L’intérêt principal de ces séminaires est donc de connaître des gens et de se faire
connaître, de récupérer un maximum de cartes de visite et d’en distribuer le plus possible. Cette
organisation est d’ailleurs encouragée par la Commission, qui elle-même organise de nombreuses
réunions de ce type. Ainsi la deuxième activité de lobbying est la constitution de réseaux de rela-
tions.

Enfin, il existe une dernière activité qui correspond plus à l’idée que l’on peut se faire des groupes
de pressions. Il s’agit de rencontrer les personnes participant à l’élaboration des décisions politiques
afin de défendre des intérêts "privés". Cependant, cette pratique est en général éloignée des activi-
tés de corruption que l’on pourrait imaginer. Bien que le fonctionnaire européen certifie se consa-
crer uniquement à l’intérêt de l’Union européenne lors de son entrée dans l’administration commu-
nautaire, il n’en demeure pas moins qu’il existe une certaine sympathie envers son pays d’origine.
Ainsi, il sera plus facile de solliciter un fonctionnaire français qu’un italien. Ce phénomène est bien
connu et fait partie du jeu des acteurs bruxellois. Il est tout de même possible de solliciter des per-
sonnes de nationalités différentes. En effet, lors de ce lobbying amont, ce ne sont pas les intérêts pri-
vés qui sont avancés, mais plutôt les questions d’intérêt général et le traitement égalitaire des pro-
blèmes et des situations. Ces procédures font clairement partie du jeu, il est donc possible de
rencontrer sans réelle difficulté un chef de cellule à la commission, et même un directeur adjoint
d’une DG. Contrairement à l’image que l’on peut avoir de l’administration européenne comme une
technocratie prenant des décisions importantes sans concertation, la Commission est très ouverte et
elle a une réelle volonté de communiquer. »

Un élève ingénieur

• Le lobbying européen

Si le dialogue social reste à un niveau de
densité peu élevé, cela n’est pas le cas du
lobbying.

En effet, avec l’émergence de ces nou-
veaux lieux de pouvoirs, et notamment
celui très amont de la Commission, se
sont très vite mis en place des réseaux et
clubs chargés  de défendre leurs intérêts.

Cette façon d’agir qui peut surprendre est
actuellement très répandue à Bruxelles
(voir encadré ci-dessus).

Dans une certaine mesure, on peut même
dire que cela est institutionnalisé, puis-
qu’un des objectifs de la commission
européenne, lors de l’élaboration des
textes, est « d’organiser une consultation
aussi large que nécessaire ». 

————

(20) Les appels d’offres sont utilisés par la commis-
sion pour avancer sur les sujets techniques
innovants (recherche et développement).

(21) Source : site internet de la confédération euro-
péenne des syndicats.
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2
Les services publics 

et l’Europe

2.1 La notion de service public et
la construction européenne

D’une manière générale, on peut dire que
la notion de service public n’est pas une
préoccupation européenne. C’est même
tout le contraire.

Associer les deux termes relève d’ailleurs
de l’exploit puisque l’expression « service
public » n’apparaît dans aucun des traités
de l’Union. Au mieux on trouve, dans les
traités, le terme de service d’intérêt éco-
nomique général (SIEG), et, dans certaines
communications de la commission, le
terme de service d’intérêt général (SIG). 

Ces deux termes, comme le montre l’enca-
dré ci-contre, relèvent largement du
domaine économique. Il s’agit finalement
d’entreprises, alors que la notion de service
public est beaucoup plus vaste. 

Afin de clarifier le propos et de rapprocher
les points de vue, on retiendra de manière
restrictive l’approche très organique de la
notion de service public, c’est-à-dire un
ensemble de structures chargées d’une
mission d’intérêt général. Ces dernières
sont multiples et vont des administrations
en charge d’une mission de puissance
publique aux entreprises privées (22) exer-
çant simplement une mission d’intérêt
général.

Avec cette personnification de la notion de
service public qui utilise les concepts  de
«service public - institution » et de « ser-
vice public -  activité », on rentre dans le
cœur du débat.

Où commencent et s’arrêtent les missions
de puissance publique par rapport aux
simples missions d’intérêt général ? 

Quelle est la sphère économique capable
d’assurer ces grandes catégories de mis-
sions : la sphère publique, la sphère privée,
ou les deux ?

Sur ce point, le courant de pensée majori-
taire au sein de la Commission européenne
consiste à considérer qu’une fois claire-
ment définies par la puissance publique,
les activités de service public peuvent être
mises en œuvre par toute entité, qu’elle

soit publique ou privée. Toutefois, la
Commission privilégie le principe de mise
en concurrence par appel d’offres comme
moyen le plus performant à ses yeux pour
désigner l’entité chargée des missions de
service public

2.1.1 La prise en compte initiale des
spécificités liées au service public.

Le terme SIEG est apparu en 1957 dans le
traité de Rome instituant la CEE. Il s’agis-
sait à l’époque de créer une « solidarité de
fait » (23) autour d’échanges commerciaux
quantifiables (24), plutôt que d’échanges
d’idées immatérielles dans une fédération
ou une confédération européenne.

Avec la mise en place du marché intérieur,
l’Europe se construisait autour du principe
de concurrence avec une dérogation (25)
pour les entreprises chargées de la gestion
des services d’intérêt économique général.

2.1.2 Le tournant du sommet de Lisbonne

De Rome, jusqu’à la conférence des chefs
d’Etat et de gouvernement qui s’est tenue
à Lisbonne en mars 2000, la construction
européenne n’avait entraîné qu’un début
d’ouverture à la concurrence dans certains
secteurs d’activités (l’électricité, la poste,
les chemins de fer, les télécommunications
et le gaz).

————

(22) On parle de concession de service public pour
les sociétés d’autoroutes.

(23) Cf. considérants du traité instituant la Commu-
nauté européenne du charbon et de l’acier.

(24) Au départ il s’agissait de créer un marché com-
mun du charbon et de l’acier (1951) puis de
l’atome (1957) et enfin le marché commun tout
court (1957), devenus par la suite : le marché
intérieur (1993).

(25) Article 90 du traité de Rome, devenu article 86
du Traité consolidé : 
« 1. Les Etats membres, en ce qui concerne les
entreprises publiques et les entreprises aux-
quelles ils accordent des droits spéciaux ou
exclusifs, n’édictent ni ne maintiennent aucune
mesure contraire aux règles du présent traité,
notamment à celles prévues aux articles 12 et
81 à 89 inclus.
2. Les entreprises chargées de la gestion de ser-
vices d’intérêt économique général ou présen-
tant le caractère d’un monopole fiscal sont sou-
mises aux règles du présent traité, notamment
aux règles de concurrence, dans les limites où
l’application de ces règles ne fait pas échec à
l’accomplissement en droit ou en fait de la mis-
sion particulière qui leur a été impartie. Le déve-
loppement des échanges ne doit pas être affec-
té dans une mesure contraire à l’intérêt de la
Communauté.
3. La Commission veille à l’application des dis-
positions du présent article et adresse, en tant
que de besoin, les directives ou décisions appro-
priées aux Etats membres. »

VOCABULAIRE

SIEG (service d’intérêt économique géné-

ral) : ce vocable est utilisé dans le Traité

sur l’Union, bien qu’il ne soit défini, ni

par le Traité lui-même, ni vraiment par le

droit européen dérivé. La pratique com-

munautaire consiste à définir les SIEG

comme les services de nature écono-

mique que les Etats membres ou la com-

munauté européenne soumettraient à des

obligations spécifiques, dites "obligations

de service public", en vertu d’un critère

d’intérêt général.

SIG (service d’intérêt général) : ce

vocable n’existe pas dans le Traité sur

l’Union européenne. Il s’agit d’un dérivé

de la notion de SIEG, mais avec un sens

plus large, puisque les SIG correspondent

à tous les services marchands et non mar-

chands que les Etats membres et la com-

munauté européenne considèrent

comme étant d’intérêt général et sou-

mettent aux "obligations de service public".

On notera que "Le fait que des fournis-

seurs de SIG soient publics ou privés n’a pas

d’importance dans le droit communautaire :

ils jouissent de droits identiques et sont sou-

mis aux mêmes obligations" (extrait du

livre vert sur les SIG). 

Pour la commission européenne, la dis-

tinction entre SIG et SIEG est devenue

floue car un nombre croissant d’activités

auraient selon elle acquis un caractère

économique au cours des dernières

décennies.

Service universel : ce terme désigne l’en-

semble des services qui doivent être mis

à la disposition de tous les consomma-

teurs et utilisateurs sur tout le territoire

d’un Etat membre, à un prix abordable et

à un niveau de qualité déterminé.

Opérateur historique : cette expression se

rencontre fréquemment dans la littéra-

ture émanant de la commission euro-

péenne, et désigne l’ex-détenteur d’un

monopole de service public (France

Télécom, EDF, la SNCF, pour ne citer

que quelques exemples français).
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Mais la Commission européenne ne dispo-
sait pas d’un mandat général du Conseil
européen pour ouvrir les services publics à
la concurrence, ce qui entraînait un cer-
tain manque de légitimité dans ses
démarches de déréglementation secto-
rielles.

La Commission européenne rencontrait
également une autre difficulté : la déroga-
tion au principe de concurrence était sou-
vent confirmée par la jurisprudence de la
Cour de justice des Communautés euro-
péennes, dans la mesure où cette déroga-
tion était nécessaire à l’accomplissement
des missions de service public.

C’est finalement lors du sommet de
Lisbonne qu’a été adopté un programme
visant à « lever les blocages structurels qui
entravent le développement de l’Europe »,
notamment par la fragmentation des sys-
tèmes nationaux de services publics orga-
nisés en monopoles ou bénéficiant de
droits exclusifs, considérés comme des
obstacles à l’intégration des systèmes éco-
nomiques nationaux et à la réalisation du
marché unique.

La fin des monopoles de services publics
figurait comme axe central de ce pro-
gramme, que l’on peut qualifier de très
libéral.

La France, lors de ce sommet, est apparue
très isolée (du moins sur ce point du deve-
nir des services publics) et a pu obtenir
uniquement qu’aucune date butoir ne soit
fixée pour la déréglementation des ser-
vices publics, alors que le projet initial
évoquait la date de 2005.

Depuis, la pratique est de tenir chaque
année, au mois de mars, une réunion spé-
cifique du conseil européen pour faire le
point des « avancées » quant à la mise en
œuvre des conclusions du sommet de
Lisbonne. 

2.1.3 L’ouverture à la concurrence 
d’un nombre croissant de secteurs 
et d’activités

Les secteurs déjà ouverts à la concur-
rence faisaient déjà l’objet de textes (le
plus souvent des directives), mais la com-
munauté européenne a élaboré et adopté
de nouveaux textes pour élargir et accélé-
rer l’ouverture à la concurrence dans cha-
cun de ces secteurs.

Parallèlement, la Commission européenne
a également entrepris de déréglementer

certains secteurs de services publics qui
n’étaient jusque là pas concernés par l’ou-
verture à la concurrence, et notamment
les transports urbains de voyageurs, le
contrôle aérien et les services portuaires
(pilotage, remorquage, manutention, ser-
vices passagers).

Les grandes tendances qui se dégagent de
ces travaux permettent de pointer
quelques problèmes majeurs :

• un déséquilibre entre le « poids » consi-
dérable des dispositions visant à définir
les conditions de la libre concurrence (en
particulier l’accueil non-discriminatoire
des nouveaux entrants), et la faiblesse
des protections données aux missions de
service public, et par conséquent aux
citoyens ;

• l’absence de dispositions sociales (alors
que la commission européenne recon-
naît que ces réformes entraînent des
suppressions d’emplois dans les anciens
monopoles, elle écarte la question en
affirmant que ces suppressions seront a
priori compensées par des créations
d’emplois chez les nouveaux
opérateurs !) ;

• la volonté de mettre en place des régu-
lateurs européens supranationaux ;

• le fait que pour certains secteurs (trans-
ports aériens et ferrés, télécommunica-
tions), les licences accordées par un des
pays de l’Union européenne seront
valables dans tous les autres pays de
l’Union : d’où un risque de nivellement
par le bas si ne serait-ce qu’un seul des
Etats-membres se montre laxiste quant
à l’attribution de ces licences.

2.2 La jurisprudence européenne 
et les services publics

La jurisprudence européenne (Cour de jus-
tice des Communautés européennes et
Tribunal (26) de première instance des
communautés européennes) a plutôt eu
tendance, même s’il existe quelques

exceptions, à interpréter les textes com-
munautaires relatifs aux services d’intérêt
général dans le sens d’une protection de
ces services et des missions de service
public qu’ils assument.

On peut notamment tirer de cette juris-
prudence les conclusions suivantes :

• la puissance publique peut imposer des
obligations de service public dans le
cadre des licences qu’elle accorde aux
opérateurs : ceci à condition toutefois
que ces règles soient transparentes, pré-
cisées à l’avance, et que les éventuelles
sanctions ou mesures restrictives soient
susceptibles de recours ;

• la puissance publique peut imposer à des
prestataires privés le versement d’une
contribution à l’opérateur du service uni-
versel : il est intéressant de noter que la
cour de justice des communautés euro-
péennes était arrivée à émettre ce prin-
cipe, qu’aucune directive ni aucun règle-
ment n’autorisait à l’époque, et qui a
depuis été reconnu par la Commission
européenne comme un mode de finan-
cement possible des services publics. La
CJCE était allée jusqu’à préciser qu’il
n’était pas nécessaire que l’équilibre
financier ou la viabilité de l’opérateur
chargé du service universel soit compro-
mise pour mettre en place un tel sys-
tème, pourtant considéré par certains
comme une dérogation aux règles de
libre concurrence ; 

• un opérateur historique peut se dévelop-
per sur les marchés même s’il conserve
une part de monopole : le fait qu’un droit
exclusif soit octroyé à un opérateur afin
de garantir une prestation de service
d’intérêt économique général ne s’op-
pose pas à ce que cet opérateur tire des
profits des activités qui lui sont réservées,
et ne fait pas non plus obstacle à ce qu’il
étende ses activités dans des domaines
non réservés. Tout cela à condition qu’il
n’adopte pas des prix excessifs et ne se
livre pas à des pratiques abusives sur le
marché qui lui est réservé.

Ainsi, on constate que, dans son ensemble,
cette jurisprudence n’est pas hostile par
principe au service public, qu’elle ne refuse
pas de façon dogmatique les monopoles
de service public, et qu’elle reconnaît à la
puissance publique le droit d’intervenir
pour contre-balancer certains effets
néfastes des règles de concurrence.

————

(26) « Depuis sa création en 1952, la Cour a été sai-
sie de plusieurs milliers d’affaires. Pour faire
face à cet afflux et pour améliorer la protection
juridictionnelle de citoyens, un Tribunal de pre-
mière instance lui a été adjoint en 1989. Celui-ci
est chargé de juger en premier ressort certaines
catégories d’affaires, notamment les conten-
tieux liés aux règles de concurrence et les
recours individuels introduits par les
particuliers ».
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2.3 Un débat autour 
des services d’intérêt général

Dès 1957, le traité fondateur de la CEE pré-
voyait que « les entreprises chargées de la
gestion des SIEG sont soumises […] aux
règles de concurrence, dans les limites où
l’application de ces règles ne fait pas échec
à l’accomplissement en droit ou en fait de la
mission particulière qui leur est impartie. Le
développement des échanges ne doit pas
être affecté dans une mesure contraire à
l’intérêt de la Communauté. »

Par la suite, le traité d’Amsterdam (juin
1997) a précisé qu’ « eu égard à la place
qu’occupent les SIEG parmi les valeurs
communes de l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils
jouent dans la promotion de la cohésion
sociale et territoriale de l’Union, la
Communauté et les Etats membres […]
veillent à ce que ces services fonctionnent
sur la base de principes et dans des condi-
tions qui leur permettent d’accomplir leurs
missions. »

Depuis quelques années, la question des
services d’intérêt général fait l’objet de vifs
débats au niveau communautaire, à tel
point qu’il semble que ce soit devenu un
enjeu central de la construction euro-
péenne.

Ainsi, face aux avancées très rapides de la
politique de déréglementation, d’autres
acteurs du débat ont œuvré pour tenter de
faire valoir une conception protectrice du
service public, opposée au « tout concur-
rence » et seule à même pour eux d’assurer
la qualité et la viabilité des missions de
service public.

2.3.1 La communication de la Commission
européenne sur les SIG 
(septembre 2000)

Cette communication avait été demandée
par les participants au sommet de Lisbonne
de mars 2000, alors même qu’ils votaient le
programme évoqué plus haut visant
notamment à la suppression des mono-
poles de services publics. 

Ainsi, sans surprise, le contenu de cette
communication prône globalement l’ou-
verture à la concurrence et défend la poli-
tique menée en la matière par la commis-
sion (27). 

Rappelons que le parlement français s’est
montré très circonspect sur cette commu-
nication, comme en témoignent ces
quelques extraits de la résolution qu’il a
votée à ce propos :

PRINCIPALES CONCLUSIONS 
DU LIVRE VERT SUR LES SIG

Dans le livre vert, la Commission européenne expose les bienfaits des libéralisations
intervenues depuis le début des années 90 dans certains secteurs comme la poste, les
télécommunications et les transports. Selon elle, un million d’emplois ont été ainsi
créés, et les coûts des services publics (notamment le téléphone et l’électricité) ont
diminué.

« Les SIG sont au cœur du débat politique, car ils touchent à la question centrale du rôle
joué par les autorités publiques dans une économie de marché. Aujourd’hui, les autorités
publiques confient de plus en plus souvent  la fourniture des SIG à des entreprises publiques
ou privées ou à des partenariats entre le secteur public et le secteur privé. La puissance
publique se limite à définir les objectifs publics, ainsi qu’à contrôler, réglementer, et le cas
échéant financer ces services.

• Organisation et définition des obligations de service public
Les autorités nationales, régionales et locales des Etats membres sont en principe libres de définir
ce qu’elles considèrent être des SIG. Cette liberté comprend également la liberté d’imposer des
obligations aux fournisseurs de services, pour autant qu’elles soient conformes aux règles
communautaires.

S’agissant de la fourniture d’un SIEG, les Etats membres sont libres de décider du mode de
fonctionnement du service pour autant, toutefois, que les règles communautaires soient respectées.
S’agissant de la participation de l’Etat à la fourniture des SIG, il incombe aux autorités
publiques de décider de fournir ces services directement via leur propre administration ou de
les confier à un tiers (organisme public ou privé).

Néanmoins, les fournisseurs de SIEG, y compris les  fournisseurs de services internes, sont
des entreprises et sont dès lors soumis aux règles de la concurrence prévues par le Traité (sauf
exception dans le cas des droits spéciaux ou exclusifs).

• Premiers éléments vers un concept communautaire de SIG
S’il n’est sans doute ni possible ni souhaitable d’élaborer une définition globale et unique du
contenu des SIG, on peut pourtant définir un certain nombre d’éléments communs, traduits
en obligations dans le but de garantir des objectifs tels que l’efficacité économique, la cohésion
sociale ou territoriale et la sécurité de tous les citoyens. Ces obligations se répartissent en deux
catégories :

- un ensemble commun d’obligations : le service universel, la continuité, la qualité du service,
l’accessibilité tarifaire, la protection des utilisateurs et des consommateurs ;

- d’autres obligations plus spécifiques à certains secteurs : la sûreté et la sécurité, la sécurité
d’approvisionnement, l’accès au réseau et l’inter connectivité, le pluralisme des médias.

• Les autorités réglementaires nationales (ARN)
La législation communautaire impose la création d’autorités réglementaires indépendantes. Il peut
s’agir du ministère responsable du secteur, option qui pose problème en ce qui concerne
l’indépendance de l’ARN lorsque l’Etat conserve la propriété ou le contrôle d’entreprises actives
dans le secteur concerné. En effet, l’importance et la nature permanente, complexe et évolutive
des travaux de réglementation nécessitent souvent l’expertise et l’indépendance d’un organisme
réglementaire sectoriel.

————

(27) A titre anecdotique, citons cette prise de position du rapporteur lors de l’examen de cette communication
par le parlement européen : il souhaitait introduire la règle selon laquelle les opérateurs publics devaient
automatiquement cesser leurs activités dès que des entreprises privées étaient à même de fournir les
mêmes prestations à des conditions au moins équivalentes ! Cette clause a finalement été rejetée au
motif qu’elle contrevenait au principe de l’égalité de traitement entre entreprises publiques et entreprises
privées.

.../...
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« La notion de SIEG repose sur une philoso-
phie fondée sur l’intérêt du consommateur
et s’inscrit dans une analyse exclusivement
économique. […] La notion française de
service public défend l’intérêt du citoyen et
a, de ce fait, une dimension politique et
sociale se traduisant entre autres par la
prise en compte de l’intérêt national. […]
L’accomplissement des missions des SIG
implique que l’organisation de ces derniers
déroge aux règles de la concurrence. […] Le
financement de ces missions requiert des
modalités spécifiques telles que subven-
tions et compensations.»

2.3.2 L’ajout d’une disposition dans 
le traité de Nice (26 février 2001)

Il s’est agi en l’occurrence d’ajouter à la
charte des droits fondamentaux un article
ainsi rédigé : 

« L’Union [Européenne] reconnaît et res-
pecte l’accès aux services d’intérêt écono-
mique général tel qu’il est prévu par les
législations nationales, conformément au
traité instituant la Communauté
Européenne, afin de promouvoir la cohé-
sion sociale et territoriale de l’Union ».

Reconnaître l’accès aux SIEG est bien sûr
nécessaire, mais c’est loin d’être suffisant,

et on ne peut pas dire que ce texte ait suffi
à inverser la tendance du courant de
remise en cause des services publics.

2.3.3 Le rapport établi par la Commission
européenne suite au sommet de Nice
(octobre 2001)

Ce rapport fait quelques propositions
visant à améliorer la viabilité économique
des services publics et à augmenter la per-
formance de ces services, et il évoque une
méthodologie d’évaluation.

Mais ces quelques propositions restent
très en deçà de ce qui serait nécessaire
pour réellement protéger les services
publics, dans la mesure où la Commission
européenne continue à privilégier la
concurrence, et à afficher l’appel d’offres
comme mode idéal d’attribution des mis-
sions d’intérêt général.

La Commission affirme dans ce rapport
que l’introduction de la concurrence a
contribué à l’amélioration des services
publics. Et, ne reculant devant rien, elle va
même jusqu’à écrire que le service univer-
sel « n’existe que pendant le processus de
passage d’une situation de prestation de
services sous monopole à celle de marchés
ouverts à la concurrence»

Les Etats membres ont presque tous établi une ARN pour les secteurs concernés. Toutefois,
même lorsqu’une ARN sectorielle existe, le gouvernement (c’est à dire le ministère compétent)
conserve souvent la responsabilité de certaines décisions réglementaires.

Les ARN ont un rôle majeur à jouer dans la fourniture des SIG, la mise en place des
conditions d’une concurrence loyale, la prévention de l’interruption des services ou de la
fourniture, et la garantie d’un niveau adéquat de protection des consommateurs.

• Le financement des SIG
De nombreux SIG ne peuvent être fournis de façon rentable sur la base des seuls mécanismes
du marché. Aussi des dispositions spécifiques sont-elles nécessaires pour assurer l’équilibre financier
du fournisseur. Il appartient aux Etats membres d’assurer le financement des SIG et de calculer
le surcoût lié à leur fourniture.

Les mécanismes de financement que peuvent utiliser les Etats membres sont les suivants :

- l’aide financière directe via le budget de l’Etat (subventions ou autres avantages financiers
tels que des réductions d’impôts) ;

- les droits spéciaux ou exclusifs (par exemple un monopole légal) ;

- les contributions des opérateurs du marché (notamment via un fonds de service universel) ;

- l’établissement d’un tarif moyen (par exemple un tarif national uniforme malgré des différences
considérables dans le coût de la fourniture du service) ;

- le financement basé sur la solidarité (comme une cotisation de sécurité sociale).

Toutefois, le mécanisme adopté par chaque Etat membre doit fausser le moins possible la
concurrence et faciliter l’accès au marché. Certains critères importants dans le choix d’un
mécanisme de financement, tels que son efficacité, ses effets re-distributeurs, l’investissement à
long terme (en particulier en matière d’infrastructures) et la sécurité d’approvisionnement, ne
sont actuellement pas pris en compte dans la législation communautaire. »

Sans vouloir jouer les alarmistes, il y a là de
quoi s’interroger sur le modèle de société
que la Commission cherche à promouvoir.  

On peut soit faire preuve d’une confiance
totale en la capacité du marché à satisfaire
pleinement les intérêts particuliers et l’in-
térêt général, soit en douter sur certains
points et imaginer alors les conséquences
désastreuses que pourrait avoir l’abandon
du service universel et par delà même du
service public.

Jusqu’ici, ces tentatives se sont dans l’en-
semble révélées peu porteuses d’avancées
concrètes en faveur des services publics, et
elles n’ont pas permis d’endiguer la marche
vers la déréglementation. 

Selon certains analystes (peut-être parti-
culièrement critiques), elles relèveraient
même d’une démarche consistant à seule-
ment vouloir atténuer les effets les plus
pervers de la logique de déréglementation,
sans chercher à contrer l’existence même
de cette déréglementation.

2.3.4 Le livre vert de la Commission
européenne sur les SIG (mai 2003)

Ce livre vert est destiné à servir de base à
une consultation sur les SIG, en réponse à
une demande de la France qui souhaite les
voir mentionnés dans la future constitu-
tion européenne, et qui souhaite égale-
ment que soit adoptée une législation
européenne spécifique (voir en encadré la
synthèse du livre vert sur les SIG).

Dans ce livre vert apparaît toujours très
clairement la prééminence  donnée à la
conception libérale du rôle du marché, la
puissance publique ne conservant qu’un
rôle subsidiaire pour assurer si besoin un
financement complémentaire et pour pal-
lier aux éventuelles déficiences du marché,
déficiences qui seraient rares si on en croit
cette phrase du livre vert :

« Le marché assure habituellement la répar-
tition optimale des ressources au bénéfice
de l’ensemble de la société. »

A cette conception idéologique du rôle de
l’Etat, s’ajoutent des règles d’ouverture à la
concurrence et de non-discrimination, tout
cela plaidant pour l’abandon par la puis-
sance publique du rôle d’opérateur qu’elle
peut avoir dans certains secteurs, ce que le
livre vert décrit comme « le passage de l’au-
tofourniture vers la fourniture par des orga-
nismes distincts », en précisant que cette
évolution aurait rendu plus transparents
l’organisation, le coût et le financement de

.../...
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ces services, et qu’elle se traduirait par un
débat élargi et un contrôle démocratique
plus efficace.

En matière de financement des services
publics, l’exposé des différents modes de
financement possibles surprend tout
d’abord par sa « largeur d’esprit », allant
même jusqu’à évoquer ouvertement l’insti-
tution d’un monopole légal.

Mais la Commission indique malgré tout
dans le livre vert quelles solutions ont sa
préférence. On n’est donc pas étonné de
constater qu’elle déconseille l’ouverture de
droits spéciaux ou exclusifs.

Elle trouve à l’inverse bien des avantages à
l’aide financière directe par le budget de
l’Etat (en pratique, cette possibilité risque
fort d’être très limitée par l’obligation de
maintenir les déficits publics en dessous du
seuil de 3 % du PIB).

En ce qui concerne les autorités réglemen-
taires nationales (ARN), l’étendue impres-
sionnante des missions qui leur sont
confiées (voir encadré ci-après sur l’ART),
combinée avec le fait que ces structures
sont totalement indépendantes des gou-
vernements, est de nature à priver ces der-
niers de la quasi-totalité de leurs moyens
d’action. Dans ces conditions, comment la
puissance publique pourra-t-elle mettre en
place une politique publique d’aménage-
ment du territoire, comment pourra-t-elle
influer sur le niveau du service universel, si
toutes les décisions importantes en la
matière sont prises par les ARN ?

Il faut également ajouter que, si les ARN
sont indépendantes du gouvernement,
elles sont à plus forte raison indépendantes
les unes des autres, et n’ont pas d’instance
de coordination.

Chacune d’entre elles peut donc définir
une politique et des règles sectorielles sans
avoir à se préoccuper de l’harmonisation de
ses décisions avec celles des autres ARN.

Par ailleurs, force est de constater dans la
pratique que la plupart des ARN font valoir
une conception extensive de la concur-
rence (parfois même en prenant le contre-
pied de la volonté du législateur), et que
c’est sur ce domaine qu’elles concentrent
une part importante de leur action.

Toutefois, même si le livre vert ne remet
pas en question le bien-fondé de la poli-
tique de déréglementation, on peut tout de
même noter que les propos qu’il tient sur
les missions d’intérêt général marquent
une certaine amélioration.

L’exemple de l’ART

L’ART (autorité de régulation des télécommunications) a été créée le 5 janvier 1997. 

Elle est pilotée par un collège constitué de cinq membres (trois sont nommés par le
président de la République, un par le président du Sénat, et un par le président de
l’Assemblée Nationale). Ils sont nommés pour une durée de six ans, sont irrévocables
et non renouvelables.

L’ART dispose de compétences propres, et de compétences partagées avec le ministère
chargé des télécommunications. Elle est également chargée de régler les différends entre
opérateurs. Elle dispose aussi d’un pouvoir de sanction envers les opérateurs en cas de
manquement aux dispositions législatives ou réglementaires (suspension temporaire ou
définitive de licence, ou amende pouvant atteindre 5 % du chiffre d’affaires de l’opérateur).

En fait, à la lecture des divers documents dans lesquels l’ART présente son action, ses
objectifs et ses valeurs, on ne peut qu’être frappé par les références constantes (et quasi-
obsessionnelles) à la notion de libre-concurrence, au détriment des autres préoccupations
que l’on pourrait attendre d’un régulateur. Cela semble d’ailleurs être tout à fait assumé
de la part de l’ART. Son site Internet comporte une rubrique très significative à cet
égard, qui liste les objectifs assignés par la loi à la régulation, en les faisant suivre de
la traduction qu’elle en fait. On y lit notamment :

Objectif fixé par la loi : la régulation doit veiller au développement de l’emploi, de
l’innovation et de la compétitivité dans le secteur des télécommunications. Traduction de
l’ART : "La concurrence ne vaut que si elle est un facteur de développement du marché."

Objectif fixé par la loi : la régulation doit prendre en compte l’intérêt des territoires et
des utilisateurs dans l’accès aux services et aux équipements. Traduction de l’ART : "La
concurrence doit contribuer à l’aménagement du territoire."

Comme on le voit, l’ART ne situe son action que sur le plan de la défense de la libre
concurrence, ce qu’elle justifie ainsi : " c’est en définitive le marché qui apprécie la pertinence
des décisions de l’ART, car c’est bien à lui, au bout du compte, que doit profiter l’action du
régulateur ". Les préoccupations de solidarité, de péréquation et d’aménagement du territoire
sont bien loin…

Le cas de l’ingénierie publique

La réforme du cadre juridique d’exercice des missions d’ingénierie publique a abouti à
la révision du code des marchés publics (décret du 7 mars 2001) et à la création de
l’ATESAT (loi du 11 décembre 2001). Depuis l’entrée en vigueur de ces deux textes,
les missions d’ingénierie publique exercées par les services de l’Etat sont soumises à la
concurrence, exceptées celles relevant de l’ATESAT pour les communes qui peuvent y
prétendre.

En fait, la réforme de l’IP constitue un exemple très parlant de cas pour lequel l’Europe
a servi de prétexte pour faire accepter une évolution qui, sans cela, aurait suscité beaucoup
de polémiques, et aurait peut-être même été rejetée.

En effet, loin d’être une réforme à caractère simplement technique ou juridique, elle
bouleverse les conditions d’exercice du service public et elle est porteuse d’enjeux sociaux
et sociétaux non négligeables.

Le SNITPECT a d’ailleurs été un des seuls acteurs à alerter ses mandants, l’administration
et les élus, sur les implications d’une telle réforme. Sans développer à nouveau l’ensemble
de l’argumentaire, rappelons que nous dénoncions le fait que l’Etat (et aussi les Régions
et les Départements) soient de fait considérés comme des entreprises, en dehors de toute
considération de leur rôle de puissance publique.

Or l’analyse juridique que nous avions fait mener avait clairement démontré que les
missions d’IP n’avaient pas d’obligation juridique à être soumises à la concurrence du
fait du droit européen. Par conséquent, les choix faits en la matière étaient exclusivement
politiques, dans la mesure où le problème n’était pas dans la compétition des savoir-faire
entre le secteur public et le secteur privé, mais dans la question de savoir quelle est la
finalité de l’intervention du secteur public lorsqu’il réalise des prestations d’IP. Nous
avons toujours défendu le fait qu’il s’agit d’une mission dans le cadre de la mise en
œuvre d’une politique publique, qui n’a donc pas vocation à relever du droit de la
concurrence.
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Précisons bien qu’il ne s’agit pas là d’affir-
mer que les spécificités des services
publics ont pleinement été reconnues par
le livre vert.

On pourrait citer bien des exemples tout
au long de ce document, qui prouveraient
le contraire, et le rôle des ARN n’est pas le
moindre des défauts d’un tel système.
Mais il est possible que l’inflexion consta-
tée ici dans le discours officiel de la
Commission européenne soit une première
conséquence concrète du fait que le débat
autour de la question des services publics
soit de plus en plus présent.

Reste à œuvrer pour que les quelques
ouvertures contenues en germe dans ce
livre vert soient exploitées au maximum,
et pour que l’évolution vers une meilleure
prise en compte des services publics ne
soit pas qu’un leurre.

2.3.5 Les services publics dans le projet
de constitution européenne 
(juillet 2003)

Le projet de constitution européenne éla-
boré par la convention pour l’avenir de
l’Europe (cf. plus haut) évoque très peu la
question des services publics. D’ailleurs ce
texte, qui représente un document de près
de 250 pages et de 465 articles, ne fait
référence aux services publics qu’à six
articles au total, sans grande innovation
par rapport aux textes antérieurs.

2.3.6 Le rôle des Etats membres

Il résulte de ce qui précède que l’interven-
tionnisme des Etats ou des collectivités
publiques n’est pas en soi contraire aux
textes européens, même si l’ensemble des
législations et réglementations que ces
Etats et collectivités publiques doivent
respecter génère des contraintes et des
freins importants.

En pratique, dans le cas de la France (qui
est loin d’être une exception sur ce point
là), on constate que les interventions
publiques dans l’économie – au sens très
large – sont de plus en plus souvent
remises en question, ou à tout le moins
encadrées, au nom de la concurrence, ceci
allant dans de nombreux cas au-delà de ce
que les textes européens imposent. 

L’obligation de la transposition en droit
national des directives européennes sert
ainsi parfois de prétexte fallacieux pour
faire adopter des mesures ou des réformes
qui n’auraient été que très difficilement
adoptées (voire totalement rejetées) si

l’argument massue du « on est obligés à
cause de l’Europe » n’avait pas été utilisé.

2.4 Les interférences 
du contexte mondial

De plus en plus, les accords internationaux
établis dans le cadre de l’OMC (28) (en
particulier l’AGCS) (29) comprennent des
dispositions sur les services.

L’AGCS est l’un des soixante textes qui
constituent les « accords de Marrakech »
signés en 1994 au terme de l’Uruguay
Round, le dernier des cycles de négocia-
tions commerciales organisés dans le
cadre du GATT (30). Ces « accords de
Marrakech » sont en quelque sorte l’acte
de naissance de l’OMC. 

Le champ d’action de l’OMC est beaucoup
plus vaste que celui du GATT. Ce dernier ne
concernait que les produits industriels,
alors que l’OMC, par ses différents traités,
couvre aussi les services, l’agriculture, la
propriété intellectuelle, le commerce, l’in-
vestissement… L’OMC peut aussi imposer
des arbitrages en cas de litiges.

L’AGCS a pour objet de définir les principes
généraux devant régir les négociations
commerciales en matière de services, le
tout animé d’une inspiration néo-libérale
affirmée dès les premières lignes du texte
de cet accord.

L’AGCS n’est pas un traité se suffisant à
lui-même : c’est un cadre qui prévoit des
« séries de négociations successives qui
auront lieu périodiquement en vue d’élever
progressivement le niveau de
libéralisation ».

Dans le cadre de l’AGCS, chaque Etat
membre de l’OMC détermine les secteurs
de services qu’il va ouvrir aux fournisseurs
de services étrangers.

Tout réside donc dans les termes du rap-
port de force entre les Etats et le marché,
dont on a pu constater que le pouvoir de
persuasion semble être très efficace… (la
pratique du lobbying est d’ailleurs encore
plus répandue dans les instances de l’OMC
que dans celles de l’Europe, et les grandes
entreprises internationales ou nord-améri-
caines disposent par ce biais d’une

influence considérable sur les décisions de
l’OMC).

Il est important de préciser qu’un engage-
ment pris par un Etat dans le cadre de
l’AGCS est irréversible. 

Les membres de l’OMC ne peuvent en effet
annuler ou révoquer des engagements
antérieurs que dans le cadre d’un méca-
nisme de compensation par lequel ils s’en-
gagent à libéraliser leurs services dans
d’autres secteurs.

La notion de SIG n’apparaît pas dans
l’AGCS, qui s’applique « à tous les services
de tous les secteurs, à l’exception des ser-
vices fournis dans l’exercice du pouvoir
gouvernemental » (31). Et l’AGCS de préci-
ser qu’un « service fourni dans l’exercice du
pouvoir gouvernemental [est un] service
qui n’est fourni ni sur une base commer-
ciale, ni en concurrence avec un ou plu-
sieurs fournisseurs de services ». Ainsi, ces
services fournis dans l’exercice du pouvoir
gouvernemental correspondent, pour
l’OMC, aux services strictement régaliens,
donc non marchands. 

Au vu de l’évolution constatée en Europe,
où on considère que de plus en plus de
services ont un caractère marchand, on
peut raisonnablement penser que le péri-
mètre des services non concernés par
l’AGCS sera très restreint. 

Les SIG ne sont donc pas exclus du champ
d’application de l’AGCS. Dans son livre vert
sur les SIG, la Commission européenne
annonce d’ailleurs qu’elle a « adressé aux
autres membres de l’OMC des demandes de
libéralisation relatives à la plupart des sec-
teurs de services : services de télécommu-
nications, services de poste et de courrier,
services de construction, services de distri-
bution, services concernant l’environne-
ment, services financiers, agences d’infor-
mations, services relatifs au tourisme,
services de transport et services relatifs à
l’énergie... ».

On constate ainsi une influence détermi-
nante du contexte mondial, d’une part sur
les politiques menées par l’Union euro-
péenne, et d’autre part sur les contraintes
et pressions qui pèsent sur les « petits
pays » (la France en étant un à l’échelle de
l’OMC).

Tout cela concourt à accroître les risques
d’affaiblissement du rôle de l’Etat en
matière d’organisation des services
publics, et à mettre en cause de la capa-
cité de l’Etat à mettre en œuvre ses poli-
tiques publiques.

————
(28) OMC : organisation mondiale du commerce.
(29) AGCS : accord global sur le commerce et les

services.
(30) GATT : sigle anglais, dont l’équivalent français

est AGTC (accord général sur les tarifs et le
commerce).

(31) Article 1-3 de l’AGCS.
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3 
Les ITPE et l’Europe

En cinquate ans, les communautés euro-
péennes (CECA, EURATOM, CEE) se sont
transformées, regroupées et élargies pour
devenir l’Union européenne.

Tout ce chemin parcouru fait qu’aujour-
d’hui, l’Europe ne se contente plus uni-
quement d’organiser des coopérations
entre pays, mais dicte à quinze, et bien-
tôt à vingt-cinq pays, la meilleure
conduite à tenir pour assurer un dévelop-
pement économique voulu salutaire du
continent européen.

Ce faisant l’Union européenne contribue
largement à modifier notre société, et
cela bien au-delà de la simple sphère pri-
vée :

• Les chefs d’Etat et de gouvernement
réunis à Lisbonne n’ont-ils pas adopté,
en 2000, un programme visant à « lever
les blocages structurels qui entravent le
développement de l’Europe » avec
comme axe central la fin des mono-
poles de service public, et comme
corollaire la réforme du cadre juridique
de l’ingénierie publique ?

• Le débat autour de la limitation des
déficits budgétaires et la maîtrise de la
dette publique ne constitue-il pas un
des axiomes de toutes les réformes ins-
titutionnelles du moment ?

Il ne s’agit pas, pour autant, de laisser
croire que le dogme « Europe » est
l’unique moteur des évolutions sociétales
françaises, mais il s’agit bien d’une de ces
causes principales.

L’actuel processus de réforme du paysage
administratif et politique vise, à la fois, à
mettre en place « moins d’Etat » ou
« mieux d’Etat mais recentré sur des mis-
sions définies comme essentielles », et à
développer le rôle et la responsabilité des
collectivités locales, mais il veut aussi
réorganiser notre société pour faire face
aux défis de l’Europe, voire de la mondia-
lisation.

Les lieux d’exercice du métier d’Ingénieur
des TPE vont donc changer et certains
pourraient « s’européaniser ».

Or aujourd’hui il y a trop peu d’ITPE dans
les instances européennes et  dans les
structures qui gravitent autour.

De même, les structures administratives
de l’Etat et des collectivités locales ne
proposent pas de poste d’ITPE ouvert sur
l’Europe, notamment dans le champ de
l’aménagement et du développement
durable des territoires.

Il y a donc urgence à revoir notre posi-
tionnement vis-à-vis de la question euro-
péenne.

3.1 Des « structures
européennes » vides d’ITPE

3.1.1 Les institutions européennes

Les institutions européennes fonctionnent
grâce à une importante administration
composée d’environ 20.000 fonction-
naires.

Ces derniers, recrutés principalement par
voie de concours, proviennent de tous les
horizons et sont le reflet de la diversité des
Etats membres.

A côté de ce dispositif de sélection du per-
sonnel permanent, certaines institutions
(en particulier la Commission) engagent
également un nombre limité d’agents
temporaires, d’agents auxiliaires et d’inté-
rimaires, sur la base de contrats à durée
déterminée, mais la règle générale reste
quand même le concours et l’intégration
de l’agent dans la fonction publique euro-
péenne.

Ce mode de recrutement permet de ren-
forcer le sentiment d’appartenance à
l’Europe des personnels et limite les excès
que des particularismes nationaux, reli-
gieux, politiques... ne manqueraient pas de
créer au sein d’un environnement de tra-
vail multiethnique, multiculturel et multi-
lingue.

Les fonctionnaires européens  se trouvent
ainsi liés à l’institution et à ses dogmes, et
notamment celui du libéralisme. On peut
donc s’interroger sur la présence d’ingé-
nieurs du service public au sein de
l’Europe, à moins que cela ne soit en grand
nombre pour que l’intérêt général et le
service public deviennent aussi des valeurs
européennes.

Les ITPE sont presque toujours en poste
dans les institutions européennes sur des
emplois précaires et pour des missions

limitées dans le temps, voire même sur des
postes mis à disposition des institutions
européennes par la France.

Il s’agit des postes d’experts nationaux
détachés (END) (32). Ces derniers tra-
vaillent dans une institution communau-
taire, pour une période déterminée (quatre
ans maximum) mais sont rémunérés par
leur administration d’origine et indemnisés
par l’organisation qui les emploie. 

L’expert détaché exécute, à temps plein,
ses missions pour l’institution européenne.

Il collabore avec les fonctionnaires euro-
péens et comme eux, il doit se conformer
aux règles internes de l’institution.  Il peut
engager celle-ci vis-à-vis de l’extérieur sur
mandat spécial.

3.1.2 Les autres structures d’accueil

Les institutions européennes ne sont pas
les seules structures potentielles pour
l’accueil d’ITPE. 

Comme le montre la première partie du
rapport, les institutions européennes
fonctionnent aussi grâce à de nombreux
« a côté » ou émanations dans lesquelles
les ITPE peuvent exercer leurs compé-
tences techniques.

Ces organes qui gravitent autour des ins-
titutions européennes sont de nature très
variée : administrations, agences spéciali-
sées, syndicats, clubs, associations, entre-
prises… 

Cette richesse et cette diversité des situa-
tions sont potentiellement intéressantes
pour les ITPE mais posent problème en
matière de gestion des carrières.

Sans rechercher l’exhaustivité, le gra-
phique page suivante essaie de situer les
principales structures d’accueil euro-
péennes d’Ingénieurs des TPE, en fonction
de la nature du lien établi entre elles et le
ministère, et en fonction de la nature
technique ou politique des interventions
qu’elles ont auprès des institutions de la
Communauté, même si ces deux dimen-
sions sont dans bien des cas intimement
liées.

————

(32) Des précisions concernant cette position fonc-
tionnelle peuvent être trouvées dans la Décision
de la Commission C (2002) 1559 du 30 avril
2002.
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3.1.3 Au final, un bilan médiocre

Le tableau ci-dessous présente le profil des
agents du METLTM en poste dans les diffé-
rentes institutions communautaires et
leurs émanations, en 1999-2000 (33).

Ainsi, quarante-deux agents issus du
Ministère travaillent au sein des institu-
tions communautaires ou de leurs émana-
tions, à Bruxelles, Luxembourg ou dans le
monde. Sur ces quarante-deux agents,
46 % sont des IPC, 44 % des ITPE, 3 % des
attachés et 7 % des PNT ou autres, soit
90 % d’ingénieurs.

3.2  Mais des «réseaux européens» ouverts
à des «ITPE européens»

Limiter les lieux d’exercice des métiers
d’«ITPE européen» aux seules structures
européennes, c’est-à-dire les institutions
ou leurs émanations et les organes qui gra-
vitent autour, serait réducteur et ne per-
mettrait pas de mettre en avant l’enjeu
qu’il y à positionner le groupe et le corps
des ITPE sur les champs d’activités liés à
l’Europe et ceci à tous les échelons des
« réseaux européens ».

3.2.1 Les trois « réseaux européens »

Les trois « réseaux européens » correspon-
dent aux trois leviers d’action de l’Europe.

Le premier levier est bien entendu consti-
tué du droit communautaire, qu’il soit pri-
maire (traités) ou dérivé (règlements,
directives, décisions…).

Il s’impose aux Etats membres et tout l’en-
jeu réside dans son élaboration, sa négo-
ciation et aussi dans sa transposition en
droit français et enfin dans sa mise en
œuvre effective (en particulier dans et par
les services déconcentrés de l’Etat)

Le deuxième levier est financier. Ce levier
est aussi très efficace puisque le budget de
l’Europe représente plusieurs dizaines de
milliards d’euros (93 milliards en 2000) et
qu’il est redistribué à environ 95 %, princi-
palement sous forme de subventions.

Sigles utilisés dans le graphique ci dessous

DAC Directions d’Administration Centrale

EUREQ mission EURope EQuipement

END Experts Nationaux Détachés

RP Représentation Permanente de la France à Bruxelles

EEE Espace Europe Equipement

CLORA CLub des Organismes de Recherche Associés

RSP Réseau Services Publics

CELSIG Conférence Européenne de Liaison sur les Services d’Intérêt Général

EEF Entreprises Equipement France

SGCI (Secrétariat Général du Comité Interministériel pour les questions de
coopération économique européenne) : sa mission s'étend à tous les
domaines de compétence prévus par le traité d’Amsterdam, à l'exception
de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) suivie par le
ministère des Affaires étrangères.  Institution administrative, le SGCI est
mis à la disposition du ministre délégué aux Affaires européennes, pour
l'exercice de sa mission transversale de représentation de la France dans
les instances européennes et de suivi des grands dossiers européens.

RP (Représentation Permanente de la France auprès de l’Union européenne) :
la RP a pour mission de défendre les intérêts de la France dans les différentes
institutions communautaires. Le rôle de la RP s'exerce essentiellement au
niveau du Conseil de l'Union européenne (dans les groupes de travail, les
COREPER I et II, Comité des Représentants Permanents, et au Conseil
proprement dit), de la Commission européenne (dans les réunions des
comités de gestion), du Parlement européen (qui pèse de plus en plus au
travers de la procédure de co-décision). La RP a également pour tâche de
recueillir toutes les informations en provenance des institutions européennes,
de les traiter et de les diffuser auprès des administrations nationales et des
acteurs socio-économiques français. intéressés.
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————

(33) Les données chiffrées présentées dans ce
tableau sont tirées de plusieurs sources :
METL- DAEI, BUREAU DU PERSONNEL À L’INTERNA-
TIONAL, Rapport de mission d’évaluation du per-
sonnel du METL en poste à Bruxelles,
novembre 1999, Forum DAEI Expériences des
jumelages en Europe centrale, le 6 avril 2001 et
le site Internet du ministère, section internatio-
nale.
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On imagine donc bien les enjeux liés à
cette redistribution, mais il ne faut pas
négliger pour autant ceux liés à la bonne
consommation des crédits correspondants.

Le troisième levier est normatif. Il s’agit de
mettre en place des normes européennes
en lieu et place des différentes normes
nationales, afin d’harmoniser les spécifica-
tions liées à un produit ou un service et
ainsi favoriser la mise en œuvre d’une
émulation européenne.

On mesure ici tout l’enjeu qui consiste à
voir sa norme nationale prise pour modèle.
Il s’agit en effet d’arriver à harmoniser les
niveaux de service par le haut et non par le
bas. Il en va ainsi de l’intérêt général euro-
péen. 

Dans tous les cas et à tous les stades, les
enjeux sont de taille et constituent autant
de challenges pour les ingénieurs que nous
sommes.

3.2.2  Les ITPE dans le réseau de la
définition et de la mise en œuvre
des politiques européennes

L’élaboration puis l’adoption des règle-
ments et directives, voire même dans cer-
tains cas des décisions, participent de la
définition et de la mise en œuvre des poli-
tiques européennes.

Or ces processus de rédaction et de négo-
ciations sont longs et nécessitent de mul-
tiples allers-retours entre les institutions
européennes elles-mêmes, mais aussi entre
ces dernières et les administrations natio-
nales.

Au stade de la rédaction d’une proposition
de texte par la Commission, de nombreuses
interventions de toutes sortes sont exer-
cées par des groupes de pressions dépen-
dant de la sphère publique et privée, direc-
tement auprès du fonctionnaire en charge
de la rédaction du texte. Ces groupes font
prévaloir leurs intérêts particuliers.

Le gouvernement français participe quant
à lui, au travers de la représentation per-
manente de la France à Bruxelles, du SGCI
(Secrétariat général du comité interminis-
tériel pour les questions de coopération
économique européenne), et de l’ensemble
des ministères concernés, à la négociation
du texte au sein du Conseil.

Il est donc amené à proposer des amende-
ments et ensuite à les défendre et les faire
partager par ses partenaires européens,
pour défendre l’intérêt général.

ORGANISME 
D’ACCUEIL

Commission européenne

(Bruxelles)

Délégations de la Commission

européenne dans le monde

(équivalent des ambassades)

Banque européenne

d’investissement et fonds

européen d’investissement

(Luxembourg)

Banque européenne 

de reconstruction et 

de développement (Londres)

Parlement européen 

(Bruxelles)

Structures de lobbies liées 

à la représentation des intérêts

du ministère auprès 

des institutions communautaires

Jumelages PHARE, 

pays candidats 

à l’Union européenne

CORPS ET AGENTS
CONCERNES

19 agents issus du ministère :

- 1 attaché,

- 8 ITPE,

- 8 IPC,

- 2 PNT et autres.

14 sont END, 2 agents temporaires - auxi-

liaires et 3 administrateurs.

7 agents issus du ministère :

- 1 ITPE en Hongrie,

- 1 IDTPE en Chine,

- 1 ITPE en Lettonie,

- 2 ITPE à Madagascar,

- 1 IDTPE en Chine,

- 1 ITPE au Cameroun.

6 agents issus du ministère :

- 5 IPC,

- 1 ITPE.

4 agents issus du ministère :

- 3 IPC

- 1 ITPE.

1 agent issu du ministère :

- 1 IPC.

2 agents issus du ministère :

- Entreprises Equipement France :

1 IDTGCE,

- Club des organismes de recherche associés : 

1 ICPC.

3 agents issus du ministère :

- 1 IDTPE à Prague,

- 1 PNT à Budapest,

- 1 IPC à Varsovie.
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Les administrations nationales peuvent
également être amenées à produire des
documents à destination des parlemen-
taires français ou autres, qui siègent au
sein du parlement européen.

Par la suite, l’application ou la mise en
oeuvre de ces lois européennes sur le ter-
rain repose largement sur les services
déconcentrés de l’Etat et sur les collectivi-
tés territoriales.

Dans le cas de directives, l’Etat français
doit les transposer en droit français, c’est-
à-dire modifier l’ordre juridique national,
afin qu’il soit compatible avec les objectifs,
et parfois les moyens, inscrits dans les
directives.

Une fois adoptés puis, le cas échéant,
transposés, les services de l’Etat français
deviennent les garants de la bonne appli-
cation des textes européens, au même titre
que leurs homologues étrangers, comme si
les services déconcentrés de l’Etat agis-
saient en services déconcentrés de l’admi-
nistration européenne.

Le graphe ci-dessous présente pour
quelques ministères les relations tech-
niques et politiques existant entre les dif-
férents acteurs du processus d’élaboration,
d’adoption puis de mise en œuvre des poli-
tiques publiques européennes.

Sur ce créneau, il est évident que le minis-
tère de l’Equipement est encore trop peu
présent.

Il a fallu attendre 2003 pour que les orien-
tations stratégiques du METLTM compor-

tent un volet européen : « Inscrire la
France dans le contexte international, en
particulier européen ».

Vouloir « agir en amont des décisions »,
« développer une vision prospective et
offensive sur les dossiers européens » ne
peut que recevoir notre adhésion, mais il
faut maintenant donner du corps à ces
incantations et mettre en place les moyens
humains associés.

Il est essentiel que de vrais postes d’« ITPE
européens » soient créés, non seulement
en administrations centrales, mais aussi
dans les services déconcentrés.

Entre autres, les DRE, les DDE doivent dis-
poser de leur « mission Europe » comme
cela est souvent le cas en préfectures et
dans certaines collectivités locales.

Il s’agit de qualifier les services pour leur
permettre de participer à leur niveau à la
définition et à la mise en oeuvre des poli-
tiques européennes, grâce à une capacité
d’analyse, d’expertise et de transcription
au niveau des territoires des décisions
européennes.

Cela passe aussi par une capacité à tra-
vailler en partenariat avec les autres
ministères et les collectivités locales, et
ceci à tous les niveaux : échelon central
(DAC), échelon régional (DRE, DIREN,
DRIRE, préfecture de région…), échelon
départemental (DDE, DDAF, préfecture de
département…).

Ces coopérations doivent être organisées
afin de prendre en compte la transversalité

DGUHC
Mission des politiques 

communautaires 
territoriales 

Représentation permanente 
de la France à Bruxelles Institutions Européennes

DR 
Mission Economique 

et 
affaires européennes

DAEI
Mission EUREQ

DSCR 
Bureau des affaires 

internationales

DTT 
Bureau des affaires

européennes
et internationales 

DGAFAI 
Bureau des 

affaires
européennes 

METLTM MEDD 

DRE

DDE

DIREN

DDAF

DRIRE DRAF

MINEFI MAPA

Relations techniques

Relations politiques 

Secrétariat général du comité interministériel pour les questions de coopération économique européenne (SGCI)

des sujets à traiter, notamment dans les
champs de l’urbanisme, de l’aménagement,
des transports et de l’environnement. 

Il est aussi indéniable qu’il y a urgence à
« développer et partager les compétences »
européennes, que ce soit par le biais de la
formation continue, mais aussi lors de
notre formation initiale à l’Ecole Nationale
des Travaux Publics de l’Etat.

A ce titre, la formation dispensée à l’ENTPE
doit continuer à former des ingénieurs
généralistes du service public avec un haut
niveau scientifique et technique, mais cela
passe maintenant aussi par une meilleure
connaissance du contexte institutionnel
européen et mondial, ainsi que par une
meilleure maîtrise des langues euro-
péennes.

De même, les stages au sein des institu-
tions européennes et des organismes qui
gravitent autour doivent être facilités. 

Les partenariats et les échanges de fonc-
tionnaires avec les pays membres de
l’Union doivent aussi  être développés.

3.2.3  Les ITPE dans le réseau 
de la mise en oeuvre et du suivi 
des financements européens

En matière de financements européens, on
distingue traditionnellement le finance-
ment de la politique agricole commune
(PAC), les fonds structurels et, dans une
moindre mesure, les programmes de finan-
cement spécifiques des politiques internes
de l’Union (programme LIFE, programme
Réseau transeuropéen de transport...). 

On notera qu’en 2000, la PAC représentait
environ 46 % du budget de l’Europe et les
fonds structurels environ 36 %.

Ainsi, pour la période 2000-2006, les fonds
structurels devraient atteindre pour la
France une somme de 15,7 milliards d’eu-
ros, dans la mesure où nous saurons mobi-
liser l’ensemble des acteurs sur la défini-
tion et l’évaluation des programmes de
subventions, sur l’instruction des projets et
sur la consommation des crédits.

Le graphe ci-après présente pour certains
fonds les relations techniques et finan-
cières existant entre les différents acteurs
du processus.

La place des ITPE peut sembler réduite,
mais elle est essentielle : 

• analyse territoriale des secteurs éligibles,
afin de permettre une bonne coordina-
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tion des aides européennes avec les aides
françaises et les besoins des territoires ;

• faisabilité juridique des projets, notam-
ment au regard des règles d’urbanisme et
des nombreuses réglementations du code
de l’environnement ;

• constatation de la réalité et de l’effica-
cité des dépenses et évaluation des réali-
sations vis-à-vis des critères d’éligibilité.

On ne peut donc que se réjouir lorsque le
ministère retient  comme orientation stra-
tégique « l’amélioration de l’intervention
des services dans les fonds européens »

3.2.4  Les ITPE dans le réseau de 

la recherche et la normalisation

européenne

Dans le même esprit que précédemment, le
graphe ci-après présente un schéma sim-
plifié des relations existant entres
quelques-uns uns des acteurs nationaux
du processus de recherche et normalisa-
tion européen.

La multiplicité des intervenants et des rela-
tions montre toute la nécessité de structu-
rer l’action du ministère dans ce domaine.

Ce besoin, fort judicieusement affiché
comme orientation stratégique pour les
années 2003-2006, repose largement sur
le réseau scientifique et technique auquel
nous sommes très attachés.

Il s’agit d’un élément de plus qui milite en
faveur du maintien et du développement
de ce grand réseau.

3.3  L’ “ITPE européen”

Avant de développer les atouts de l’ « ITPE
européen », il n’est pas inutile de faire un
bref retour sur la notion d’ingénieur, et
plus particulièrement sur celle d’ingénieur
généraliste telle que nous la connaissons
en France.

3.3.1  Les différents types d’ingénieurs

L’ingénieur généraliste n’existe pas dans
les autres pays de l’Union. En Europe, l’in-
génieur est avant tout un technicien de
haut niveau alors qu’en France, il s’agit
plus d’un cadre à compétence technique.

Cette différence est historique. Au
XVIIIe siècle, avec l’élargissent des mis-
sions des ingénieurs militaires au
domaine des infrastructures, l’Etat fran-
çais s’engage dans un processus interven-
tionniste qui va l’amener à exercer ses
missions bien au-delà de ses strictes mis-
sions de puissance publique.

A cette époque (1795), l’encyclopédie
Diderot-d’Alembert fait état d’un nou-
veau type d’ingénieur en charge des
ponts et chaussées, et non plus simple-
ment des fortifications ou de la construc-
tion des navires de guerres. 

Il s’agit de personnes « perpétuellement
occupés à la perfection des grandes
routes, à la construction des ponts, à l’em-
bellissement des rues, et à la conduite et
la réparation des canaux… ». Ces derniers
restent militaires et « sont élevés dans les
écoles ». Ils déroulent ensuite leur carrière

Préfecture 
de département
Bureau Europe 

Direction centrale du 
ministère de l'intérieur 

Préfecture de Région
SGAR

Préfecture 
de Département
DDAF, DDTEFP

DIREN, DRAC, DRT, 
DRAF

DDE

Subdivisions

DRE

Porteurs de 
projets

Relations techniques 
Relations financières
Instruction de dossiers   

Avis techniques

Commission Européenne

professionnelle en « commençant par les
postes les plus bas et s’élevant avec le
temps et le mérite aux places les plus dis-
tinguées ».

Ces Ingénieurs des Ponts et Chaussées ont
ensuite été rejoints par d’autres comme
les ITPE qui aujourd’hui participent à la
mise en œuvre des politiques publiques
dans de nombreux domaines (environne-
ment, risques, industrie, agriculture, amé-
nagement…).

Une deuxième catégorie d’ingénieur
apparaît au XIXe siècle. Avec le tournant
de l’industrialisation, tous les pays
d’Europe se mettent à former des d’ingé-
nieurs civils chargés d’accompagner l’ère
industrielle et de favoriser le développe-
ment des applications pratiques des
grandes découvertes scientifiques.

En France, cette évolution ne met pas fin,
pour autant, à l’intervention de l’Etat qui
continue à former ses propres ingénieurs
pour intervenir sur des domaines très
vastes au sein de grandes administrations
techniques. 

On notera au passage que cette situation a
permis la constitution d’un réseau scienti-
fique  et technique à haut niveau d’exper-
tise, ce qui est aussi très atypique en
Europe.

3.3.2  Au service d’ingénieries 
plus ou moins étendues

Cette différence historique très française
ne favorise pas la prise en compte de la
diversité des situations au niveau de
l’Europe qui semble aujourd’hui ne retenir
qu’une définition a minima de l’ingénieur
et de l’ingénierie. 

L’EFCA, qui est un organisme de lobbying
professionnel de défense des intérêts des
ingénieurs-conseils sur le plan européen,
définit en effet l’ingénierie comme une
activité, une fonction qui « consiste à
concevoir, étudier et faire réaliser tout
ouvrage dans des domaines aussi variés
que la construction de bâtiments, d’infra-
structures ou d’unités industrielles ». Cela
englobe également les études de « consul-
ting » à l’amont d’une réalisation  et les
études d’assistance en aval, mise en
exploitation, organisation de la mainte-
nance.

A cette définition minimaliste et très
anglo-saxone de l’ingénierie, nous préfé-
rons largement celle qui ne cantonne pas
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Club des Organismes de Recherche 
Associés

Contact : Délégué permanent du RST à Bruxelles 

-  Veille sur les questions technologiques 
   initiées par les institutions européennes
-  Lobbying européen
- Aide au montage de dossiers

DRAST

SETRA

CETE
DREIF CERTU

LCPCCETMEF
ENPC

Programmes de Recherche Communautaires Expertises

-  Examen des projets de recherche
-  Elaboration de directives techniques
-  Normalisation

pilote pilote

Envoie díexpert qui parfois (souvent ?)
Ne reprÈsente pas le MinistËre

Coordonne
líactivitÈ

europÈenne

SíappuientProgrammes de 
recherche gérés au 

niveau national

 PREDIT
 RGU
 ...

Participe au pilotage
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•

•
•

ENTPE CETU

STRMTG

•
•
•

pilote pilote

dialogue

Envoie d'expert qui parfois (souvent ?)
Ne représente pas le Ministère

Coordonne
l'activité

européenne
S'appuient

•
•
•

Participe au pilotage

Participent

Participent en général en association avec des partenaires 
européens (laboratoires, universités, entreprises privées de 

plusieurs des 30 pays associés)

•  Programme Cadre de Recherche et Développement
• Mais aussi programme des DG (par exemple :
  Marco Polo pour le fluvial par la DGTREN, LIFE
  par la DG Environnement...)

Organismes de recherche
du Ministère

l’ingénierie à une simple activité de pro-
duction d’un ouvrage, mais  qui prend en
compte la gestion et l’organisation des
structures et surtout qui s’inscrit dans un
cadre législatif et administratif, et qui se
trouve ainsi garante de l’intérêt général. 

Au-delà de la production et du contrôle de
la loi et des règlements, cela se traduit
entre autre par l’existence d’une ingénierie
de partenariat qui concourt à la mise en
œuvre des politiques publiques, et aussi
par une ingénierie de prestataire qui
contribue à équilibrer et orienter l’en-
semble de ce domaine d’activité, grâce à
l’existence d’une offre publique de réfé-
rence.

C’est dans ce cadre élargi, qui accorde une
place importante à l’intervention publique,
que se positionne le groupe des ITPE, et
c’est dans ce cadre que les ITPE pourraient
massivement servir la cause européenne
au sein même des institutions.

3.3.3  Les principales caractéristiques 
des ITPE 

Parmi les principales caractéristiques et
atouts dont disposent les ITPE, on peut en
premier lieu souligner une expertise tech-
nique certaine.

De plus, suivant la tradition française, les
Ingénieurs des TPE dépassent le champ
strictement technique en développant
des capacités d’encadrement et de mana-
gement (RH, partenariat, conduite de
projet…).

Enfin, le troisième atout est une  grande
sensibilité aux questions politiques dans
tous les domaines d’action de l’Etat, ce
qui les qualifie pour territorialiser les
politiques publiques.

Pour finir, les Ingénieurs des TPE ont
développé des compétences d’ensemblier
grâce à leur capacité d’adaptation et leur
polyvalence :

• intervenant au centre d’un réseau d’ac-
teurs, ils soumettent à leurs employeurs

un projet ou un faisceau de projets
répondant aux attentes et besoins
identifiés après avoir élaboré une syn-
thèse des études sectorielles ;

• ils managent des équipes importantes
et des projets complexes et innovants ;

• ils mobilisent des connaissances nou-
velles et spécifiques (en se formant et
en acquérant les compétences néces-
saires ou en faisant appel à un réseau
d’acteurs identifié et adapté) pour
investir un domaine nouveau ;

• ils relient de manière efficace diffé-
rentes dimensions de l’action publique
en mettant en relation les acteurs
(internes ou externes) des domaines
nécessaires pour agir.

Les Ingénieurs des TPE sont certes aty-
piques, mais ils disposent d’atouts forts
pour prendre part à la construction de
l’Europe, et peut-être faire émerger à
terme un service public européen.
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L'Europe, ou plutôt l'Union européenne, est actuellement une construction inachevée et
déséquilibrée : elle reste surtout un défi pour les générations à venir, une utopie à concrétiser. 

Elle a une action très forte sur le plan économique, ce qui impacte nos structures économiques
et administratives nationales.

A l’inverse, l’action de l’Europe est très réduite sur le plan politique et social. Cela vient du
fait que l’Europe se construit sur l'idée (certains diraient le dogme…) selon laquelle la constitution
d'un marché unique serait la source d'une solidarité de fait qui concernerait progressivement tous
les secteurs de la vie démocratique.

Mais l’Europe ne parvient pas encore, ou très difficilement, à voir au-delà de la constitution
de ce marché unique : la constitution d'une société cohérente, solidaire, démocratique et politiquement
forte sur la scène internationale, qui aurait un vrai discours et de vraies propositions pour une
mondialisation maîtrisée et respectueuse des différences.

Cette Europe, que nous appelons de nos vœux, constitue un challenge dans lequel les ITPE
peuvent jouer un rôle ou rester de simples spectateurs, plus ou moins conscients des changements
qui s’opèrent, telle la grenouille dans son récipient.

Il va sans dire, qu’une fois de plus, nous nous proposons de relever ce défi à la mesure de
nos ambitions. C’est pourquoi nous revendiquons, dès à présent, que la priorité soit donnée au
développement des compétences et qualifications des ITPE sur les questions européennes.

Plus d’ITPE doivent passer par les institutions et/ou instances européennes 

• Les appels à candidatures pour les postes au sein des structures européennes doivent être
plus ouverts et plus transparents.

• La pratique de lobbying européen doit être intégrée, par le ministère et par le corps des
ITPE en particulier. 

Le METLTM doit investir, avec l’appui des ITPE, les champs et domaines européens

• La mise en œuvre des politiques, des financements et de la recherche européenne doit être
effective à tous les échelons administratifs des services centraux et déconcentrés, et dans tout
le réseau scientifique et technique.

• Les synergies METLTM / MEDD et autres ministères sur les sujets liés à l’Europe doivent
être renforcées.

La formation initiale et les formations continues doivent davantage prendre en compte l’échelon
européen

• Des enseignements plus européens doivent être développés à l’ENTPE : renforcement de
l’enseignement des langues bien évidemment, mais aussi de tout enseignement favorisant une
ouverture culturelle plus large de l’individu sur la question européenne.

• Des coopérations doivent être mises en oeuvre pour envoyer des élèves en stage dans les
institutions européennes ou dans les organismes qui gravitent autour.

• Des formations continues sur les notions européennes doivent être mises en place. 

Les meures de gestion du statut doivent être adaptées à l’enjeu européen

• Les règles de gestion doivent être améliorées notamment pour faciliter la gestion des END.

• Les parcours européens doivent être reconnus et valorisés.

Conclusion
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FORMéquip-Association des Ingénieurs
des Travaux Publics de l’Etat

Nos publications :
• guide de l’emploi
• annuaire des ITPE
• liste des offres d’emplois
• revue « TPéchanges » et

Flash Info par mail

Nos services :
• conseils personnalisés 

(CV, lettres de motivations,
entretiens d’embauche, etc.)

• contacts avec les recruteurs
• espace entreprises (revues

spécialisées et informations
sur les entreprises)

Notre réseau :
• représentations en régions

et à l’Étranger
• défense des intérêts du

groupe des ITPE et du
diplôme

Nos prestations :
• assistance à la réalisation

de colloques
• mise en place de formations

spécialisées (stages intra et
inter)

• missions d’expertise en
France.

FORMéquip-AITPE est l’association de

tous les ingénieurs des travaux publics

de l’État,  environ 7000 ingénieurs, civils

et fonctionnaires.

La vocation première de l’association est

d’aider au développement des parcours

professionnels individuels et de fédérer

les ITPE en un réseau à la fois dense et

diversifié.

Pour en savoir plus :

Tél. : 04 72 04 70 01 -  formequip@entpe.fr  - http://fmqaitpe.entpe.fr 
FORMequip-AITPE - Rue Maurice Audin - 69518 Vaulx en Velin cedex

FORMequip-AITPE

Rue Maurice Audin - 69518 Vaulx en Velin cedex

Tél. : 04 72 04 70 01 - Télécopie : 04 72 04 72 80 

E-mail : nom@entpe.fr  - http://fmqaitpe.entpe.fr



TR
IB

U
N

E 
N

°
1.

19
0 

- N
O

VE
M

BR
E 

20
03

119

Tous les membres du Syndicat peuvent assister aux séances du Congrès, mais seuls les
délégués élus par les sections y ont normalement le droit de prendre la parole. Seuls les
délégués ont le droit de vote et ils disposent d'un nombre de voix divisible et égal au
nombre de pouvoirs qui leur ont été délivrés par les Ingénieurs des TPE de leur section.

Pour être représentés au Congrès, tous les camarades, sans exception, doivent avoir payé
leurs cotisations nationale et départementale pour l'année 2003 et donné mandat à l'un
des délégués élus par leur section. Les mandats sont vérifiés par la Commission de Contrôle
dès l'ouverture du Congrès.

NOUS INSISTONS VIVEMENT POUR QUE LES COTISATIONS NATIONALES SOIENT VERSEES
AU PLUS TOT, EN TOUT CAS AVANT LE 30 NOVEMBRE. Nous demandons instamment
aux trésoriers de nos sections et circonscriptions particulières de faire le nécessaire à cet
effet.

Les sections doivent obligatoirement tenir une Assemblée Générale AVANT le Congrès,
discuter au cours de cette Assemblée Générale de toutes les questions portées à l'ordre
du jour du Congrès (prière de faire parvenir les avis et les procès-verbaux correspondants
le plus tôt possible au siège), et ELIRE LEURS DELEGUES AU CONGRES, dans la limite
de 1 par 25 cotisants ou fraction restante si elle est supérieure à 10, soit 1 délégué jusqu'à
35 cotisants, 2 délégués de 36 à 60, etc. Les délégués des sections et circonscriptions
particulières doivent être choisis obligatoirement parmi leurs membres (sauf pour les
sections hors métropole) et de toute façon en dehors de la Commission Exécutive.

Les délégués devront se faire remettre les pouvoirs signés par les membres de leur section,
récapituler les pouvoirs individuels sur un bordereau spécial et renvoyer le tout, visé par
eux, au siège du Syndicat sans retard et avant le 3 décembre 2003.

Chaque section ou circonscription particulière aura normalement droit au remboursement
des frais occasionnés par un délégué sur le territoire métropolitain et calculés sur les
bases ci-après : frais de voyage en seconde classe, déduction faite des réductions de prix
de transport dont auront pu bénéficier les délégués, à quel que titre que ce soit, en frais
de séjour à Paris au taux de 13,72 € par repas et 53,36 € par découcher.

POUVOIR INDIVIDUEL

Je soussigné(e) (NOM - Prénom) .............................................................................................................

Membre titulaire (en activité de service, en service détaché, en disponibilité ou en retraite) de

la section départementale .............................................................................................................................

du SNITPECT, à jour de mes cotisations, nationale et départementale, pour l'année 2003 donne

pouvoir à .......................................................................................................................................................

de me représenter au Congrès National des 11 et 12 décembre 2003.

A ..........................................................., le ................................. 2003

Vu : Vu pour acceptation :

Le Secrétaire de la Section Le délégué au Congrès Signature :

avis 
aux

sections
et à 

tous les
camarades

✃
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le syndicat national 
des ingénieurs 
des travaux publics 
de l'Etat et des collectivités
territoriales force ouvrière
3.000 adhérents
qui éliront en novembre ou décembre, lors

des Assemblées Générales des 118 sections

départementales ou particulières : 

• le Secrétaire de la section, 

• le ou les Secrétaires adjoints,

• le Trésorier, 

• le correspondant des retraités, 

• les représentants au Bureau Régional, 

• les membres du Bureau élargi, 

• leurs délégués aux différents organismes, 

• leurs délégués au Congrès.

28 bureaux régionaux
ont élu leur Secrétaire Régional en février

2003.

La Commission 
Exécutive
comprendra 38 membres : 

• 10 élus en 2003 sur le plan national, 

• 28 élus en 2003 par les assemblées

des sections départementales et des

sections particulières,

élira le 11 décembre : 

• le Secrétaire Général,

• le Trésorier National, 

• le Trésorier National adjoint.

DEMANDE D’ADHESION
Je soussigné(e) (nom et prénom) ..............................................................................................................

né(e) le ......................................... à ..........................................................................................................

sollicite mon adhésion en qualité de membre titulaire du Syndicat National des Ingénieurs des Travaux
Publics de l’Etat et des Collectivités Territoriales.
Je m’engage à adresser, conformément aux statuts du syndicat, le montant de la cotisation qui sera due
à compter du premier jour du semestre au cours duquel mon adhésion aura été admise, dès que cette
admission aura été portée à ma connaissance.

A ....................................................le......................................
(signature)

Adresse professionnelle : ..........................................................................................................................

..................................Code Postal : ........................ Ville : .......................................................................

Téléphone : ................................. Fax : ..................................... E-mail :... .............................................

Abonnement à la Newsletters oui �� non �� Envoi E-mail prof. �� domicile ��

Adresse personnelle : ................................................................................................................................

................................Code Postal : .......................... Ville : .......................................................................

Téléphone : ................................. Fax : ..................................... E-mail :... .............................................

Position (1) : PNA - Disponibilité - Détachement - Hors Cadre - Mise à disposition -Fonction
publique territoriale- Congés administratifs - Retraite

Grade (1) : Ingénieur élève - Ingénieur TPE - Ingénieur Principal des TPE - Ingénieur
Divisionnaire des TPE - Chef d’arrondissement - Chef d’arrondissement surindicié
- Ingénieur des Ponts et Chaussées - Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées
- Ingénieur Général des Ponts et Chaussées - Ingénieur subdivisionnaire - Ingénieur
en Chef - Ingénieur en Chef 1re catégorie

Autre à préciser : .............................................................................

Echelon : ...........................................................

Affectation : Employeur : ......................................................................................................................

Service ou Direction : ......................................................................................................

Groupe, Arrondissement ou Sous-Direction :...................................................................

Bureau ou Subdivision : ...................................................................................................

Fonction : ..........................................................................................................................

————

(1)  Entourer la mention utile ou préciser

Les renseignements figurant dans ce bulletin seront intégrés dans le fichier informatique du SNITPECT. En application de la loi 78-17 

du 6 janvier 1978 “informatique et liberté”, les personnes concernées peuvent exercer leur droit d’accès et de rectification, auprès du

Secrétaire général du SNITPECT.
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0
3 Groupe Grades  et  échelons  FPE Grades et échelons FPT Cotisation Réduction

nationale d’impôts

2 Elève 10 € 5 €

3 ITPE 1-2 I.S. 1-2 83 € 41 €

4 ITPE 3-4 I.C.1 2e Cl. 1-2, I.C.1, I.S. 3-4 124 € 62 €

5 IDTPE 1, ITPE 5-6 I.C.1 2e Cl. 3-4, I.C. 2-3, I.S. 5-6 152 € 76 €

6 IDTPE 2-3, ITPE 7-8-9 I.C.1 2e Cl. 5-6, I.C. 4-5, I.S. 7-8-9 174 € 87 €

7 CA 1-2, IDTPE 4-5, ITPE 10 I.C.1 1re Cl. 1, I.C.1 2e Cl. 7-8,

I.C. 6-7, I.S. 10 c) 202 € 101 €

8 CA 3-4, IDTPE 6-7 I.C.1 1re Cl. 2 229 € 114 €

9 CA 5-6, IDTPE 8 I.C.1 H. Cl. 1, I.C.1 1re Cl. 3-4 b) 253 € 126 €

10 DDE I.C.1 H. Cl. 2-3 a) 263 € 131 €

11 Dispo/hors cadre 1er niveau 141 € 70 €

12 Dispo/hors cadre 2e niveau IPC 203 € 101 €

13 Dispo/hors cadre 3e niv. ICPC-IGPC 263 € 131 €

14 Retraité 1er niveau 55 € 27 €

15 Retraité 2e niveau 59 € 29 €

a) I.C. 1 H. Cl. 2-3 : 
Ingénieur en Chef - 1ère

catégorie - Hors Classe -
2e - 3e échelon.

b) I.C. 1 1re Cl. 3-4 : 
Ingénieur en Chef - 1ère

catégorie - 
1ère classe - 
3e - 4e échelon.

c) I.S. : Ingénieur
Subdivisionnaire.

Il appartient à chacun de se
positionner dans la ligne
correspondant à sa situa-
tion de carrière. Le montant
figurant dans la colonne
cotisation totale, est à ver-
ser au trésorier de la sec-
tion. Seul le paiement au
premier trimestre garantit le
bénéfice du contrat collectif
de protection pénale.

r a p p e l


